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ORGANE de la FEDERATION des SYNDICATS CHRETIENS des CHEMINOTS de FRANCE et des TERRITOIRES d'OUTRE MER 
L 

ULTIME TENTATIVE POUR RÉGLER 

PACIFIQUEMENT la QUESTION des SALAIRES 

LE BUREAU FÉDÉRAL LANCE UN APPEL A U X AUTRES 
ORGANI­SATIONS ET PROPOSE UNE RÉUNION COMMUNE LE 4 
MARS 1957 Le Bureau de la Fédération C.F.T.C. des Cheminots, réuni le 

22 février 1957 : 

CONSTATANT que les conditions de vie des cheminots deviennent 
de plus en plus difficiles du fait de l'augmentation du coût 
de la vie et du trafic important assuré par la S.N.C.F. ces 
derniers mois ; 
'

— qu'aucune réponse n'a été donnée par les ministères de 
Tutelle à des revendications déposées depuis juin 1956 ; 

— maintient intégralement ses revendications et AFFIRME sa volonté d'obtenir la réunion d'une commission pari­
taire, comprenant les ministères de Tutelle, la S.N.C.F. et toutes 
les organisations syndicales, pour discuter de la revalorisation 
et de la remise en ordre des salaires et retraites, ainsi que des 
conditions et de la durée du travail ; 

CONSCIENT d'avoir épuisé tous les moyens de conciliation en son 
pouvoir et devant la mauvaise volonté du Gouvernement, le 
Bureau 

DECIDE de lancer un nouvel appel à toutes les organisations 
syndicales de cheminots, pour que soient préparées les condi­
tions d'une action commune susceptible de faire aboutir ces 
revendications. 

Le Bureau félicite tous les cheminots de l'action menée ; il 
leur demande de ne pas disperser leurs efforts dans des actions 
locales, mais d'attendre les consignes de leurs Fédérations pour une 
action coordonnée seule susceptible de faire aboutir ces reven­
dications. 

La véritable sagesse 
L A presse quotidienne du 22 

fé­vrier neus a apporté un 
nou­vel « appel à la 
sagesse » de M. Paul Ramadier, ministre

des Finances. 
Après avoir déclaré : « Nous ne 

pouvons pas admettre une augmenta­
tion générale des salaires, dont les con­
séquences seraient très graves... » , M. 
Ramadier a précisé : « Cela ne veut 
pas dire que le blocage des prix sera 
absolument rigide, mais le freinage de 
la hausse sera maintenu avec vi­
gueur... » 

Malgré l'élégance des formules, la 
position est nette : Pas d'augmenta­
tion des salaires et les hausses de prix 
seront « freinées » . 

Ainsi donc les gouvernements pas­
sent, mais leur langage reste le même. 
Aux travailleurs on dit nettement : 
« Soyez sages, ne précipitez pas le 
pays dans l'inflation... » Aux patrons, 
on laisse entendre : « Il y a toujours 
moyen de s'arranger... » La hausse se­
ra seulement « freinée » . 

Nous pensons que M. Ramadier est 
naïf, ou alors terriblement coupé de 
sa base, pour espérer un seul instant 
que les ménagères croient à l'efficacité 
de son frein. Pour notre part, il y a 
longtemps que- l'expérience nous a ap­
pris ce que valaient ces freins. 

ON nous accusera à nouveau de 
pessimisme, de démagogie. Pré­
cisons donc tout de suite que 

nous sommes aussi soucieux que qui­
conque de l'intérêt national, de la -
prospérité de notre pays, mais il faut 
aussi situer les responsabilités : l'infla­
tion n'est pas le fait des travailleurs. Si 
les prix ont augmenté depuis un an, 
nous en sommes les victimes et non 
les responsables. 

Mais là n'est pas la question, nous 
n'avons jamais demandé une hausse 
générale des salaires, nous avons sim­
plement posé le problème de la remi­
se en ordre et de la revalorisation des 
salaires et des retraites des cheminots. 

Personne n'ose nier qu'il y ait un 
grave problème des salaires dans notre 
profession : 50.000 cheminots tou­
chent chaque mois moins de 30.000 fr. 
Le personnel qualifié est de plus en 
plus « écrasé » et il suffit de con­
naître les difficultés de recrutement de 
la S.N.C.F., tant pour les exécutants 
que pour les cadres, pour se rendre 
compte du malaise. 

Ce problème n'est pas nouveau, il y 
a plusieurs mois qu'il existe, il y a 
plusieurs mois que nous répétons sans 
arrêt au Gouvernement qu'il faut ré­
gler cette question, qu'il faut discuter 

PAUL 
BUTET Secrétaire 

Général 

pour trouver une solution. Nous n'a­
vons ménagé en ce sens ni nos efforts 
de conciliation, ni nos avertissements 
aux responsables. 

« Gouverner, c'est prévoir... » « La 
politique, c'est l'art des choix... » M. 
Ramadier n'a pas su prévoir que sa 
politique des « NI ET » le conduirait à 
la catastrophe, il n'a pas su ou pas 
voulu choisir, à moins qu'il n'ait choi­
si délibérément le patronat contre les 
travailleurs. 

LA sagesse, la véritable sagesse con­
sisterait aujourd'hui pour le 
Gouvernement à prendre le pro­

blème « par le bon bout », c'est-à-
dire à convoquer, dans une Commission 
paritaire, toutes les organisations syn­
dicales pour discuter. 

La sagesse, la véritable sagesse con­
sisterait aussi à faire vite, à ne pas 
spéculer uniquement sur la sagesse des 
cheminots. 

Dans quelques jours il sera trop 
tard, nous n'y pourrons plus rien, la 
coupe de la colère et de l'amertume 
débordera. Vous devrez alors, Monsieur 
Ramadier, la vider jusqu'à la lie. 

A VEC une patience infinie, nous avons 

mis en garde le Gouvernement contre la 

dégra­dation du pouvoir d'achat des 

cheminots, [u us soient en activité ou en retraite, en insistant, 

l'autre part, sur la nécessité d'une remise en 

rdre de leur rémunération, sans recevoir la moin-

Ire preuve d'attention. 

Il apparaît que nous ne sommes, hélas ! pas 

les seuls et que les autres travailleurs des services 

publics aient quelques raisons de ne pas être 

satisfaits de leur sort. Les mouvements de mau­

vaise humeur éclatent de-ci, de-Ià. Ce n'est pas 

encore l'explosion de colère ; c'est quand même 

un signe d'impatience. 

Cette impatience gagne les cheminots. Notre 

Bureau Fédéral en a pris conscience et a décidé 

de faire une ultime tentative pour régler pacifi­

quement le conflit. Quelles que soient les diver­

gences des différentes organisations syndicales, 

nous pensons qu'un effort peut être fait par 

chacun pour se mettre d'accord et exiger du Gou­

vernement l'ouverture rapide d'une discussion au 

sein d'une Commission paritaire. 

II semble que ce soit là un minimum sur lequel 

tous les cheminots soient d'accord, à quelques 

organisations qu'ils appartiennent. 

Le Gouvernement doit, de son côté, comprendre 

que c'est sa dernière chance d'éviter le conflit. 

Un conflit que nous ne souhaitons pas, mais 

auquel nous serons inévitablement conduits si rien 

n'était fait dans ce sens. 

Maurice D U B O I S  . 

LE CHEMINOT 
, DE F R A N C E 
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L A M A I N D A N S L E " S A C " 
D EPUIS des années, les cheminots entendent parler des 

mesures discriminatoires prises contre la C. G. T. par le 
Gouvernement et la S. N. C. F. Les dirigeants de la C. 
G. T. ne ménagent, ni leur temps, ni leur peine, pour faire croire aux cheminots que 

ks autres organisations syndicales, et la C. F. T. C. en particulier, 
approuvent ces mesures. 

La vérité est bien différente. 

T Quand HERNIO écrit dans « 
La Tribune des Cheminots » du 
1" février 1957 que la C.G.T. aura 
contre elle les dirigeants des 
autres organisations syndi­cales, 
on peut bien dire qu'en ce qui 
concerne la C. F. T. C. il 
enfonce une porte ouverte ! 

Tous les dirigeants, tous les 
militants, tous les candidats de 
la C. F. T. C. sont déjà contre 
la C. G .T. puisqu'ils préparent la 
campagne électorale. Tous les 
cheminots qui voteront pour la 
C. F. T. C. le 23 mars seront 
aussi contre les autres Organi­
sations syndicales.

2° La C. F. T. C. entend 
mener la campagne électorale en 
tonte indépendance et n'a pas 
besoin pour cela, ni de la S. N. 
C. F., ni du Gouvernement. Du 
reste, les cheminots n'étant pas 
du tout satisfaits de leurs patrons, 
qu'il s'agisse du Gouvernement 
ou de la S. N. Ç. F., on ne voit 
pas très bien ce que la C.F.T.C. 
pourrait retirer de leur aide.

3° Lorsque HERNIO écrit que 
nous avons appuyé le refus de 
la S. N. C. F. de mettre des 
locaux à la disposition de la 
C. G. T. pendant la campagne

électorale, il ment ou il est mal 
informé. 

En effet, sur ce sujet précis, 
le P. V. de la séance de la Com­
mission de la Convention Collec­
tive est formel. Apres l'interven­
tion du Président qui, une fois 
de plus, a indiqué que les mesu­
res discriminatoires prises à l'en-
contre de la C. G. T. n'étaient 
pas du ressort de la Commission, 
voici la position de la C. F. T. C. 
telle qu'elle figure à la page 10 
du P. V. de la séance du 17 jan­
vier 1957  « M. 

NICOLAS :insiste pour que satisfaction soit 
donnée à la C. G. T., estimant 
que la palme da martyre qui 
auréole cette organisation syndi­
cale lui confère une plus-value 
électorale. » 

Ce texte est à l'opposé des 
affirmations du camarade HER­
NIO. 

Les camarades de la C. G. T. 
qui assistaient à cette réu­
nion : CHAUVE, COMBR1SSON, 
FROC, COULPIED, SUBRE-
VILLE, peuvent-ils écrire ce qui 
se passe réellement à la Commis­
sion Mixte, ou bien le camarade 
HERNIO, qui n'était pas présent 
à la séance, en sait-il plus long 
que ses propres camarades qui 
étaient présents ? 

A. N I C O L A S .
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A PROPOS 

DES CADEAUX AUX " TRUSTS " 
Nos camarades de la C.G.T. 

viennent de relancer sous une 
autre forme le fameux slogan 
« Faire payer les riches » qui 
se traduit dans notre profes­
sion par « Supprimer les ca­
deaux aux trusts » . Nous 
n'avons pas à justifier ou à 
défendre la politique du gou­
vernement et de la S.N.C.F. en 
matière de tarification mar­
chandises, d'autant que nous 
avons eu maintes fois l'occa­
sion de faire les plus expresses 
réserves sur cette politique qui, 
é » plus en plus relègue au se­
cond plan le rôle de service 
public de la S.N.C.F. Nous 
voulons simplement donner 
aux cheminots des éléments 
complets d'information sur cet­
te question. 

— Il est exact de dire que 
les tarifs marchandises de la 
S.N.C.F. ne sont pas à leur 
taux normal. Par rapport à 
1938 ils étaient en 1955 au 
coefficient 17,65 alors que les 
prix de sjros étaient eux au 
coefficient de 25,10. 

— La S.N.C.F. devrait donc 
logiquement relever ses tarifs 
et plus spécialement ses tarifs 
par trains complets, mais dans 
le régime économique actuel, 
une telle mesure amènera fa­
talement une évasion de trafic 
vers la route et vers la voie 
d'eau. 

— La S.N.C.F. n'a pas de 
monopole en matière de trans­

port et à quoi lui servirait-il 
d'augmenter ses tarifs si c'est 
pour voir ses meilleurs clients 
aller à la batellerie ou à la 
route. Que l'on ne nous dise 
pas qu'il s'agit là de vues de 
l'esprit, le tableau ci-dessous 
nous montre que la S.N.C.F. 
qui transportait en 1946 : 70 % 
des marchandises, n'en,a trans­
porté que 60 % en 1955 la dif­
férence ayant bénéficié à la 
route et à la voie d'eau. . 

Il y a des « tarifs préféren­
tiels » pour certains clients et 
certaines marchandises c'est 
exact, mais il ne suffit pas de 
crier contre « ces cadeaux » , il 
faut encore proposer des moyens 
réels de les supprimer. Le seul 
moyen de faire qu'il n'y ait 
plus de cadeaux, c'est d'éviter 
une concurrence désastreuse 
entre les différents moyens de 
transports, c'est de lutter pour 
la nationalisation, pour une 
économie planifiée, pour une 
organisation unique des Trans­
ports qui pourra alors appli­
quer des tarifs en fonction de 
ses prix de revient sans crain­
dre l'évasion de trafic. 

Non seulement notre Fédéra­
tion n'est pas pour les cadeaux 
aux trusts, mais elle propose 
des moyens de les supprimer : 
La nationalisation des Trans­
ports. Si toutes les Fédérations 
de Cheminots avaient pris une 
position aussi logique un grand 
pas serait fait pour la suppres­
sion des « cadeaux aux trusts ». 

TRAFIC MARCHANDISES
Répartition du tonnage transporté 

entre les différents modes de transport 

1946 1955

MODE DE TRANSPORT Tonnage Tonnage

transporté "fo transporte *h

(1 ) _ (1)

S. N. C. F ... 33,9 70,6 % 46,8 60,8 % 
Route 10,0 20,8 % 21,4 27,7 % 
Voie d'eau 4,1 8,6 % 8,8 113 % 

TOTAL 48,0 100,0 % 77,0 100,0 % 

(1) En milliards de Sonnes/kilomètres,

ACCORD SOCIAL 
i| | | fX A N  S la campagne électorale qui est maintenant ouverte, la C . F . T . C . 

' 'c  e m i r  e r é v ée s  e

1 J * 
Iillll̂

 P ° i n *  P ° u r les dirigeants des autres centrales. 
Dg côté de la C . G . T . ce sont les lithanies habituelles de traîtres, 

vendus aux patrons et autres épithètes auxquelles nous sommes trop 
habitués pour nous en étonner. 

Du côté de F . O . , Cadres Autonomes et S .P . I .D . , il y a bien sûr aussi 
le petit couplet traditionnel qui vise notre soi-disant confessionnalisme mais, 
à cela aussi on est habitué. Cel te année nous avons droit, en plus, à l'étiquette 
de démagogues. 

Nous n avons pas voulu jouer le jeu du « regroupement des syndicats 
libres », c'est là notre crime ! 

NOTRE POSITION DE FOND SUR UN ACCORD SOCIAL 

L'accord qui' a fait « choc », 
c'est l'accord Renault signé le 
15 septembre 1955 entre les Orga­
nisations syndicales libres et la 
Direction générale de la Régie 
Renault. 

1° Cet accord est signé du côté 
patronal par quelqu'un de res­
ponsable et qui a des 
pouvoirs, ce qui n'est pas le 
cas à la S.N. C. F. ; 

2° Cet accord contient des avan­
tages substantiels pour les travail-

•  leurs de la Régie. En particu­
lier 11 est institué une Commis­
sion paritaire d'examen du 
coût de la vie (art. 20) ; 

3° Les articles 26 à 28 obligent à 
la discussion avant toute 
grève ou lock-out. 

L'accord Renault n'est peut-
être pas parfait, mais on peut 
dire que c'est un bon accord so­
cial. 

A la S. N. C. F., les choses 
se passent d'une façon un peu 
dif­férente : 

1° Il n'y a pas de patron respon­
sable et on le voit bien ac­
tuellement où les camarades 
de F. O., Cadres Autonomes et 
S. P. I. D. ont un beau pro­
gramme, mais ne trouvent per­
sonne pour en discuter ; 

2° Dans les réalisations d'un ac­
cord social, le chapitre « sa­
laires » doit tenir une part 
importante dans le présent 
et aussi pendant la durée de 
l'ac­cord, n faut aboutir à la 
fin du contrat à une 
véritable amélioration du 
pouvoir d'a­chat des 
travailleurs; 

3° En matière d'action syndicale, 
il faut éviter que les inconvé­
nients du contrat soient plus 
grands que les avantages. Si 
l'accord Renault est buvable 
sur ce point, on ne pourrait 

pas en dire autant de certains 
autres signés à la même épo­
que. 

Le protocole du 24 mai 
1953 était acceptable parce qu'il 
se si­tuait par rapport à une 
situa­tion donnée et dans une 
période de stabilité 
économique. Il a abouti à 
une véritable augmen­tation du 
pouvoir d'achat parce qu'il a 
produit des augmentations de 
salaires sans augmentations 
sensibles des prix. Il n'est pas 
Inutile de rappeler ici qu 'à cette 
époque ni les Cadres Autonomes, 
ni le S. P. I. D. n'ont signé le 

protocole, ce qui n'empêche pas 
ces deux Organisations d'en ap­
précier les avantages. Si on vou­
lait retourner le fer de la déma­
gogie dans la .plaie des organisa­
tions catégorielles, on aurait le 
beau rôle. 

En résumé, sur le fond la C. F. 
T. C. ne veut pas se lier avec 1» 
S. N. C. F. sans des garanties cer­
taines. Nous ne voulons pas si­
gner un accord pour signer un 
accord. Nous voulons des avanta­
ges pour les cheminots, un point 
c'est tout.

LE CONTENU QUI NOUS CONVIENT 

ET CELUI QUI NE NOUS CONVIENT PAS 

Dans le projet d'accord social 
présenté par F. O., Cadres Auto­
nomes et S. P. I. D., il y a des 
choses sur lesquelles on pourrait 
être d'accord et d'autres qui ne 
nous conviennent pas. 

1) SALAIRES.

• Nous sommes bien d'accord 
pour simplifier, mais...
a) Nous ne voyons pas l'inté­

rêt de poursuivre la grille 
jusqu'à l'échelle F actuelle ;

b) On peut discuter sur la va­
leur du point hiérarchique 
et de la part fixe, mais ce 
qui ne nous plait pas dans 
« l'accord social », ce sont 
les 3 valeurs différentes sui­
vant les indices ;

 
•$ On peut discuter sur l'éven­

d)

tail réel de la hiérarchie ; 
on a mis 500, l'accord so­
cial prévoit 575 ; 

 On est d'accord sur 
les 30.000; e) Et les zones, c'est aussi un 

problème, quoi qu'en pense le 
S. P. I. D. qui nous traite

de démagogues parce que 
nous en parlons. 
chef de district, syndiqué, 

au S. P. I. D., me parlait des zo­
nes, il n'y a pas si longtemps, et 
il énumérait ses difficultés : frais 
médicaux plus élevés, inconvé­
nients des résidences dans les pe­
tites agglomérations pour les 
achats de toute nature, l 'éduca­
tion des enfants, etc., et les frais 
supplémentaires que cela entraî­
ne.. . les zones, ami Vagner, ça 
n'intéresse pas que le personnel 
d'exécution ! Et puis, pour nous 
prouver que leur suppression écra­
serait la hiérarchie, comme tu 
l 'as écrit dans le dernier « Creu­
set » , il faudra nous faire un 
graphique. 

• Sur le reste, ma foi, rien dé 
1' n grave :

 
— les 40 heures, on est bien d'ac­

cord si ce n'est pas démagogi­
que ; 

— la campagne double, la prise 
en compte de tous les 
élément» pour la retraite et 
pas seule­ment la 
majoration résiden­tielle de 
la plus petit rési­dence ; 

— pour le régime médical, notre 
programme développé à la 
Commission mixte était plus 
exigeant. Nous n'avons pas en­
core envie d'en rabattre avant 
d'avoir vu les concessions que 
doit faire la S . N . C . F . 

• Pour le reste, nous pourrions 
être d'accord.
RESUMONS-NOUS : dans tout 

cela, il N'Y A PAS D'ACCORD 
SOCIAL PUISQU'IL N'Y A PER­
SONNE POUR EN DISCUTER DE 
L'AUTRE COTE DE LA BAR­
RIERE. 

Il y a un programme de com­
promis entre trois organisations 
syndicales qui n'ont pas les mê­
mes obligations, ni la même 
« clientèle ». Compromis d'ailleurs 
incomplet puisque LE S. P. I. D. 
A PUBLIE SON PROPRE PRO­
GRAMME à côté du programme 
commun. 

Contrairement à ce qu'on af­
firme, et malgré l'approche du 
mardi gras, nous n'avons pas en­
vie de nous habiller avec le cata­
logue de la C. G. T. Mais le soleil 
n'est pas encore si chaud pour 
nous donner le désir de nous faire 
un chapeau avec l'accord social. 

Les cheminots jugeront. 
A. N. 

PROTOCOLE ET EFFECTIFS 
I L e»t des « bobards » qui ont vraiment la vie dure, par 

exemple celui qui consiste à affirmer que le Protocole du 
24 mai 1953 a permis d'accentuer la compression des 
effectifs. Comme s'il  n'y avait pas eu de compression des effectifs avant le Protocole ! 

Il est vrai ijue lorsque l'on veut « 
tuer son chien on lui trouve la 
gale... », et certains n'hési­tent 
pas à solliciter les chiffres pour 
appuyer leur démonstra­tion. Il 
paraît quand même un peu gros 
d'affirmer comme le font les 
camarades de la C.G.T. que ce 
protocole, signé en 1953, a 
accentué la compression des 
effectifs depuis le... 1 e r jan­
vier 1951... ! 

Le tableau ci-contre donne l'é­
volution des effectifs de la S. N. C. 
F. depuis 1929 (chiffres au 31 
décembre de chaque année). SI 
l'on regarde les chiffres d'effec­
tifs, on constate que du 1 e r jan­
vier 1953 au 31 décembre 1956 
(quatre années d'application du 
Protocole) les effectifs de la S. N. 
C F . ont diminué de 48.400 uni­

tés, soit une moyenne annuelle 
de 12.100 cheminots en moins. 

Si l'on prend les quatre an­
nées qui ont précédé le protocola 
— du 1 e r janvier 1949 au 31 dé­
cembre 1952 — les effectifs ont 
diminué de 64.800 agents (moyen­
ne annuelle : 16.200). 

Les chiffres parlent d'eux-mê­
mes, non seulement le protocole 
n'a pas « accentué » la compres­
sion des effectifs comme l'affirme 
la C.G.T., mais il l'a ralenti de 
25 % ; cela, personne ne peut le 
contester, les chiffres sont les 
chiffres... Ceux qui affirment le 
contraire sont peut-être simple­
ment gênés pour expliquer l'ori­
gine des augmentations succes­
sives de salaires obtenues depuis 
mai 1953. 

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS 
A LA S . N . C . F . 

Nombre de cheminots 
en activité : 

an 31 décembre 1929 : 509.000 
— 1938 : 514.700 

1946 : 490.000 
1947 : 480.200 
1948 : 475.600 
1949 : 464.400 
1950 : 442.500 
1951 : 424.700 
1952 : 410.800 
1953 : 398.000 
1954 : 382.900 
1955 : 368.700 
1956 : 362.400 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 1957 : 361.700 

(prévitiow) 
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Monsieur le Ministre I 

Paris, le 5 février 1957. 

La presse de ce jour, nous apprend que le Gouvernement vient d'accorder un 
« premier acompte » de 3.000 à 22.950 francs au personnel du Gax et de l'Electricité 
de France, et que « le problème d'ensemble des salaires- serait réexaminé, en vu* 
d'une reprise des négociations avec le* organisations syndicales ». 

Si nous nous réjouissons des premières satisfactions accordées à nos camarade* 
-*« l'E. G. F., nous tenons à vous rappeler, Monsieur le Ministre t 

V Qu'il existe également un problème grave des salaires des cheminots ; 

2' Que nous vous avons saisi de cette question depuis le mois de juin 1956 et 

que nous avons à nouveau remis, le 10 janvier dernier, des propositions 

précises de remise en ordre des salaires et retraites des cheminots ; 

3' Que vous nous avez vous-même déclaré, le 10 janvier 1957, que « la situa' 

tion des cheminots était liée à celle des agents de l'E. G. F. ». 

En conséquence, nous vous demandons donc, Monsieur le Ministre, de bien 

vouloir convoquer sans délai une Commission Paritaire où seraient représentées 

toutes les organisations syndicales, Commission chargée, comme pour l'E. G. F., de 

discuter du problème d'ensemble de nos salaires et retraites. 

Nous tenons enfin à attirer votre attention sur te fait que les cheminots, qui 
ont jusqu'à ce jour fait preuve d'une remarquable patience, sont à même de constater 
que les mouvements d'arrêt de travail organisés par leurs camarades de l'E. G. F. ont 
abouti à un premier résultat. 

Si la décision n'était pas prise rapidement de réexaminer, en accord avec toutes 
les organisations syndicales, nos salaires et retraites, nous serions très certainement 
amenés à des actions similaires puisque ce sont les seules que semble comprendre 
le gouvernement. 

Nous voulons cependant espérer, Monsieur le Ministre, que la sagesse l'empor­tera, et que 
faisant droit à notre demande, vous aurez à cœur d'éviter un grave conflit dans les Chemins de 
Fer. 

Nous restons à votre disposition et nous vous prions de croire, Monsieur le 
Ministre, à notre haute considération. 

Pour le Bureau Fédéral : 

Paul BUTET, 
Secrétaire général. 

Nous n'avons, au moment de la mise sous presse, reçu aucune réponse de M. PIN-
TON à cette lettre du 5 février, mais le Conseil d'administration de la S.N.C.F., du 
20 février, a décidé de payer début mars un a ajustement provisoire » égal à 1,5 % 
des salaires de janvier et février. 

Il est bien évident que si cette mesure constitue un premier s recul » du Gouverne­
ment, le problème de nos salaires et retraites reste entier, cet s ajustement » ne s'appli­
que d'ailleurs pas, pour la moment, à nos camarades retraités, ce que nous ne 
pouvant pas accepter. 

— f  F CONSEIL CONFÉDÉRAL 

S'ÉLÈVE CONTRE LE BLOCAGE 

DES PETITS REVENUS INDIVIDUELS 

ET FAMILIAUX 

Le Conseil Confédéral de 1» C.F.T.C., réuni les 16 et 17 
février 1957 ; 

CONSTATE quç le pïan social que le Gouvernement s'était 
engagé à préparer N'A PAS ETE PORTE A LA CONNAISSANCE 
DES ORGANISATIONS SYNDICALES : ce retard explique la 
dégradation de la situation et le Conseil Confédéral félicite 
toutes ses organisations qui ont entrepris une action pour 
la défense des intérêts professionnels de leurs adhérents ; 

INSISTE sur la nécessité de prendre UN ENSEMBLE DE 
MESURES D'ORDRE ECONOMIQUE ET SOCIAL QUI, en 
assurant la défense de la monnaie par l'accroissement de 
l'activité économique, PERMETTRA DE MENER UNE POLI­
TIQUE COHERENTE D'ELEVATION DU STANDARD DE VIE 
DE LA POPULATION NOTAMMENT PAR LE RELEVEMENT 
DU S.M.I.G. ET L'AUGMENTATION DES PRESTATIONS 
FAMILIALES ; 

DENONCE LES ARTIFICES EMPLOYES PAR LE GOUVER­
NEMENT POUR EMPECHER LES MOUVEMENTS DE L'IN­
DICE DES 213 ARTICLES. Si le Conseil Confédéral peut être 
favorable à des mesures générales de suppression des taxes sur 
les produits de consommation courante qui amorceraient une 
réforme de la fiscalité dans un sens intéressant, il est hostile 
à des mesures ne touchant qu'une région déterminée, car il 
voit dans cette façon de faire une volonté délibérée de s'oppo­
ser au fonctionnement de la loi sur l'échelle mobile et la 
création d'une super-zone. 

LE CONSETL NE PEUT ADMETTRE UN BLOCAGE DE 
FAIT DES FAIBLES REVENUS INDIVIDUELS ET FAMILIAUX. 
Il insiste d'autant plus pour que le Gouvernement s'engage 
enfin dans la voie de réformes profondes, notamment fie la 
fiscalité et du secteur commercial. 

LE CONSEIL CONFEDERAL, INFORME DE L'ETAT DE LA 
PREPARATION DU MARCHE COMMUN et dans l'attente de 
pouvoir se prononcer sur des textes non encore publiés et qui 
appelleront une étude technique, approfondie, S'ELEVE CON­TRE 
LE FAIT QUE LES ORGANISATIONS SYNDICALES N'AIENT 
PAS ETE ASSOCIEES AUX ETUDES PREALABLES. Il insiste sur 
la nécessité de la création d'un Conseil écono­mique et social 
assurant une place satisfaisante aux organi­sations de travailleurs 
et sur l'importance à donner aux fonds européens d'investissement 
et d'adaptation de la main-d'œuvre. 

R̂elèvement des 
allocations de nuit 

Le Ministre des Travaux pu­
blics a enfin répondu favora­
blement à la demande du Con­
seil d'administration de la S. 
N.C.F., du 19 septembre 1956, 
qui proposait parallèlement aux 
dispositions prises pour les 
fonctionnaires le relèvement 
des allocations de nuit du per­
sonnel sédentaire et roulant.

NOUVEAUX TAUX 
APPLICABLES A PARTIR 
DU I e r SEPTEMBRE 1956 

Personnel sédentaire : 34 fr. 
Personnel roulant : 24 fr. 
Pour chaque heure ou frac-1 

tion d'heure de service effec-
( tuée entre 21 h. et 6 h. 

N O U V E L A P P E L 
ORGANISATIONS C G I - F.O. 

A TOUTES LES 
CADRES - S.P.I.D. 

P o u  r u n e u l t i m e t e n t a t i v e 

DEPUIS PLUS D'UN AN 

la C.F.T.C. a cherché 

LA DISCUSSION 

Depuis plus d'an an, notre Fédération n'a cessé de poursuivre ton action 
j poar la réunion d'une véritable Commission paritaire. Le Gouvernement 
serait mal venu de prétendre aujourd'hui qu'il n'a pas été saisi du problème 
•t des revendications des cheminots. Voici tout simplement le rappel des 
dates de nos lettres on audiences, oà à chaque fois nous avons démandé 
avec insistance la réunion de cette commission : 

9 février 1956 : Audience près de M. Pintoa 

13 février 1956 : Lettre à M. Pintoa ; 

S mars 1956 : Lettre à M. Pinton ; 

11 mai 1956 : Lettre à M. Pinton ; 

20 juin 1956 : Audience près de M. Pintoa (remise d'nne note) ; 20 

juin 1956 : Audience au ministère du Travail (remite d'une note) ; 13 

juillet 1956 : Lettre à M. Gny Mollet; 

19 juillet 1956 : Lettre à M. Pinton ; 

11 septembre 1956 : Audience C.F.T.C. près de M. Guy Mollet ; 

28 septembre 1956 : Audience près de M. Verret à la Présidence da 

Conseil ; 

29 octobre 1956 : Lettre commune C.F.T.C.-C.G.T. à M. Pinton ; 10 

janvier 1957 : Audience près de M. Pinton. (Remise d'une note 
sur les salaires et la Commission Paritaire) ; 

5 février 1957 : Lettre à M. Pinton. 

Ainsi donc, depuis un an, treize interventions directes auprès du Conver­
geaient, sans que le problème soit examiné. Notre Bureau Fédéral u'a-t-3 
pas en raison alors d'estimer « qu'il avait épuisé tout les moyens de conci­
liation en son pouvoir ». 

Lettre à là C.G.T. 

430 61/9 
Paris, te 25 février 19ST._ 

Camarades, 

Vous voudrez bien trouver ci-joint 
la résolution adoptée par notre Bu­
reau Fédéral du 22 février 1957. 

Vous savez comme nous que le mé­
contentement des cheminots va grnn-
dissant devant le refus du ministère 
des Travaux Publics de donner suite 
à nos demandes d'une authentique 
commission paritaire pour la revalo­
risation et la remise en ordre de nos 
salaires et retraites. 

Nous pensons que, puisque nous 
sommes d'accord sur la nécessité 
d'une réunion d'une commission pari­
taire, H importe maintenant de pré­
parer une action d'ensemble suscep­
tible de faire aboutir cette revendi­
cation. Nous sommes persuadés par 
ailleurs que vous estimerez comme 
nous que, dans une profession comme 
la nôtre, l'action ne peut être effi­
cace que dans la mesure où elle est 
animée et coordonnée par les Fédé­
rations responsables, comme c'est le 
cas par exemple dans le Gaz-Electri­
cité et les P. T. T. 

Nous estimons pour notre part qu'il 
convient maintenant de mettre le 
Gouvernement au pied du mur. No­
tre Bureau Fédéral a demandé qu'un 
ultimatum lui soit adressé pour la 
réunion d'une Commission paritaire. 
S'a restait sans réponse, nous aurions 
alors à appeler les cheminots à l'ac­
tion directe. Dans ce sens, nous vous 
proposons donc une rencontre des 
Fédérations de cheminots pour le 
lundi 4 mars, à 9 h. 30, à notre siège, 
26, rue de Montholon. 

Dans l'attente de votre réponse, 
recevez, camarades, nos salutations 
syndicalistes. 

Pour le Bureau Fédéral t 
P. BUTET,

Secrétaire générai. 

Lettre à F.O. - Cadres et S.P.l.D. 
Paris, le 25 février 195f. 

4SI 61/9 
Camamdes, 

Vous voudrez bien trouver ci-joint la résolution adoptée par notre Bureau 
Fédéral du 22 février. 

Vous avez vous aussi demandé la réunion d'une Commission paritaire et 
vous savez que rien de sérieux ne pourra être fait pour nos rémunérations 
et retraites sans une véritable discussion au sein d'une telle commission. 
Il semble donc bien qu'un accord est possible sur la réunion d'une Commission 
paritaire. 

Vous savez aussi comme nous que seule une action de l'ensemble des 
organisations de cheminots est susceptible de permettre l'amélioration des 
salaires et retraites de nos camarades exécutants et cadres (actifs et retraités). 

Il convient donc, dès maintenant, de prendre les dispositions utiles pour 
cette action. En ce sens, nous vous proposons une rencontre commune des 
différentes organisations pour le lundi 4 mars, à 9 h. 30, d notre siège, 26, rue 
de Montholon. 

Nous voulons espérer que, soucieux des intérêts de tous les cheminots, vous aurez à 
cœur d'examiner très sérieusement cet appel pour une rencontre de toutes les Fédérations 
en vue de faire aboutir notre objectif commun. 

Dans l'attente de votre réponse, croyez, camarades, à nos sentiments-
syndicalistes les meilleurs. 

Pour le Bureau Fédéral : 
P. BUTET 

Secrétaire générât. 

ÉLECTIONS 
Certains services de la S. N. C. F. ayant prit des décisions 

restrictives concernant la situation de nos camarades appelés, 
maintenus ou rap­pelés sous les drapeaux au regard des élections 
du 20 mars 195T, la Fédération a saisi M. Jouoert, président de la 
Commission mixte, par lettre du 9 février 1957. 

Devant les difficultés constatées pour faire voter effectivement les 
camarades actuellement sous les drapeaux, nous nous sommes finalement 
ralliés a la proposition du Président de faire compter les cheminots 
Intéressés dans les effectifs servant à la détermination du nombre de 
délégués à élire dans les catégories ou les Comités mixtes, mais sans 
que ces camarades figurent sur tes listes électorales. 

Cette décision, qui a fait l'objet de la lettre Pc 124 du 19 février 1957 
de la Direction du Personnel, annule toutes les décisions prises anté­
rieurement par les Services oïl Arrondissements. 
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Précision 

Garantie 

Qualité 

GLEIZES 

107, 

P A R I  S 

H O R L O G E R 
J O A I L L I E R 

DEPUIS 1866 

rue Saint-Lazare 
(9 e ) - TRI. 00-95

Très grand choix de bagues de 
fiançailles, clips, bracelets, colliers 

et d'articles d'orfèvrerie 
à des prix très étudiés 

Concessionnaire des montres 
Eterna, Jaeger, Lip, Longines, 

Oméga, Tissot, Zenith 
Le meilleur accueil sera réservé 
à MM. les Employés de la S.N.C.F. 

POSSIBILITE DE CREDIT 
Catalogue gratuit sur demande 

Pour vos achats en appareils 
photo, ciné et accessoires neufs 

de marques françaises 
adressez-vous de notre part à': 

PHOTO MARVIL 
106, boulevard Sébastopol - PARIS (3») 

qui vous consentira une 

REDUCTION REELLE DE 20 % 
sur les prix marqués 

W l f c l C 

V i n ^ 

E X C E L L E N T S 

A PRIX COUTANT 
M . A R N A U D , vigneron

JUNAS (Gard)

POUR VIVRE MOINS CHER 
SAVONS, CAFES,-HUILES, PATES, RIZ 
Prix spéciaux, dégressifs à Cheminots 

groupés avec Bon de Transport 
îcrire 

G. GAUBERT à SALON (B.-du-R.)

 M S A L A I R E S 
99

Quelques précisions sur 

N o t r e p r o j e t
LA SITUATION ACTUELLE 

Si nous prenons la somme des-trois éléments : traitement + part 

de productivité + indemnité spéciale dégressive, nous obtenons : 

a) De l'indice .100 à l'indice 166 : .

14.691 fixes + 7.265 hiérarchisés ;

b) De l'indice 166 à l'indice 245 :

6.356 fixes + 12.286 hiérarchisés ;

c) De l'indice 245 à l'indice 770 :

4.089 fixes + 13.114 hiérarchisés.

Cette situation est indiquées, sur le graphique ci-contre, par la 

ligne en trait plein la plus haute. 

Un simple coup d'oeil sur ce graphique montre que la progression 

de la hiérarchie n'est pas continue du bas en haut de l'échelle. 

A partir des indices 166 (échelles 3 /9 e échelon, 4 /6 e échelon, 

5 /3 e échelon et 6/Essai) et 245 (échelles 7/9 e échelon, 8/6* échelon, 

9/3" échelon et 10/Essai), la part fixe est diminuée et la part 

hiérarchisée augmentée. 

C'est cela que l'on nomme : le creux des échelles moyennes. 

NOTRE PROPOSITION 

Des trois éléments ci-dessus, nous n'en gardons que deux : 
le traitement et la part de productivité. Nous supprimons l'indemnité 
spéciale dégressive. Nous supprimons aussi les différences de calcul 
suivant les indices et notre total traitement + part de productivité 
donne : • 

8.848 fixes + 13.108 hiérarchisés. 

Cette situation est indiquée sur le graphique par la ligne 
pointillée la plus haute. 

Comme on peut le voir en regardant le graphique : une même 
part fixe et une même base hiérarchique du bas en haut de l'échelle 
entraîne une progression continue de la rémunération et 
supprime le creux des échelles moyennes. 

Il ne suffit pas de dire ou d'écrire que le personnel qualifié 
de la S. N. C. F. est mal payé ou n'est pas à sa place sur l'échelle 
hiérarchique : il faut proposer des solutions qui remédient à cette 
situation, et c'est ce que nous avons fait. 

Nous avons maintenu la grille 100/770, mais la part fixe de 
8.848 francs que nous proposons en atténue les effets et l'éventail 

ECHELLES ET ECHELONS 

1 /Essai 
1 / 3 - 2/Essai 

1/8 - 2/5 - 3/2 

3/9 - 4 /6 - 5 /3 - 6/Essai - T 1 / 5 

7/9 - 8/6 - 9 /3 - 10/Es. - T 3/5 - T 4 / 2 . 

10/9 - 11/6 - 12/3 - 13/Essai 

H / 9 . 15/6 - 16/3 - 17/Essai 

17/9 - 18/6 - 19/3 

19/9 

Projet C. F. T. C. 

Zone 25 °fo 

2.200 
800 

2.400 
4.900 
5.700 
5.600 
5.400 
5.200 
5.100 

Zone 15 % 

5.000 
3.600 
5.200 
8.100 

10.000 
11.200 
13.400 
15.900 
18.100 

Projet 
F. O., C. A., 
S. P. I. D. 
Zone 25 %

2.200 
800 
600 

2.700 
2.500 
2.700 
3.800 

10.000 
15.200 

Projet 

C. G. T.

5.000 
5.000 
5.000 
5.000 
5.000 
5.000 
5.000 
5.000 
5.000 

hiérarchique réel se trouverait porté, avec notre projet, à 100/500, 

alors qu'il est acuellement de 100/482. 
Notre projet comporte aussi la suppression des abattements 

de zones, c'est-à-dire qu'aux éléments ci-dessus s'ajouterait une 
majo­ration résidentielle de 25 % , quelle que soit la résidence, car 
nous estimons injustes les discriminations actuelles en matière de 
résidence. 

Enfin, nous demandons un minimum de 30.000 francs nets par 
mois, qui nous semble indispensable pour vivre actuellement. Mais 
nous ne voulons pas d'un salaire de base de 30.000 francs sur lequel 
on applique la grille hiérarchique. 

Il ne s'agit pas tellement de voir si une augmentation de près 
de 15 % au 9° échelon de l'échelle 19 serait quelque chose d'exagéré. 
Aux prix où nous payons les boutiquiers à qui nous faisons nos 
achats... 

Il s'agit surtout de voir si, oui ou non, notre projet peut apporter 
une solution durable dans la remise en ordre des salaires des 
cheminots. 

HOTELS 

RECOMMANDÉS 

L O U R D E S 

HOTEL du LOUVRE et 

N.-DAME de la GARDE 
99 . RUT; D E LA G R O T T E 
(à proximité des Sanctuaires) 

Prix spéciaux pour Cheminots 

Tél. : 4 0 4 

b J I f  C HOTEL-
PENSION ; 

i M i V E G I L B E R T 
14, rue Pertinax •

PLEIN CENTRE . TOUT CONFORT J Prix très modérés Ecrir* g 

HOTEL DU MUSEUM 
9. RUE BUFFON

(Gare Orléans-Austerlitz) 

LE FOYER DU CHEMINOT ! 

ARIEGE 
Hôtel Cil', Mazères 
Bonne table, conf. 

Haignade, pêche 
Pension 700 
fr. 

Ets FOURNEER-NIMES 
VINS 

MEILLEURS VINS • MEILLEURS PRIX 
(Correspondants demandés) 

{VINS DES COSTIÈRES DU 
GARD ) Grenache, Muscat. Expédition 
directe ) Demandez tarif gratuit. 
LAMAZERE \ Milhaud (Gard) - Mais. 
fond, en 1884 

VINS EN FUTS % 7 £ i ï r
PULTZ Louis, ret. SNCF. Aubais (Gard) 

Vins de Bordeaux A FERCH AUD. Fils 
I.ARIISCADE ^Gironde)

VIN ROUGE NATUREL 
Prix spéciaux pour Cheminots Charles 

BARDON M X U ^ ' Œ

L E S P R O G R E S D E L A M E D E C I N E A U S E R V I C E D E T O U S 
Le projet Gaz ier 

DEPUIS longtemps nous éprouvons de douloureuses surprise* 
lorsque nous comparons les honoraires que nous avons versés à 
un médecin poiîr un membre de notre famille ou un 

retraité, avec la somme qui nous est remboursée par notre 
Caisse de Prévoyance. La situation est la même pour tous les 
assujettis de la Sécurité Sociale, puisque ce sont les tarifs 
établis par des arrêtés qui sont imposés à toutes les Caisses, 
qu'elles soient générales ou particulières. 

personne ne veut leur enlever et 
nous, moins que tout autre, puisque 
nous réclamons pour l'agent le libre 
choix du médecin. Mais la liberté 
ne veut pas dire abus ; la liberté 
n'est concevable que si ceux qui en 
jouissent savent eux-mêmes y ap­
porter des limites. 

Notre Fédération naturellement ap­

puie les efforts déployés pat la Con­
fédération. Au Conseil d'administra­
tion de la Caisse de Prévoyance, 
nous sommes prêts à prendre nos 
responsailités pour l'application des 
mesures qui pourraient être décré­
tées par le Gouvernement dans le 
sens d'un respect strict des pour­
centages de remboursement. 

Ce sont ces tarifs qui devraient 
être respectés par le corps médical 
et nous ne devrions garder à notre 
compte que la valeur du ticket mo­
dérateur, soit 20 % de la dépense. 
Mais, continuellement, les médecins 
augmentaient leurs honoraires et  

pratiquaient des prix au-dessus des 
tarifs. 

La C.F.T.C, dès son Congrès de 
1951, avait fixé ses objectifs en la 
matière : 

a) la signature de conventions
entre caisses et médecins dans 
la limite des tarifs raisonnables ; 

< b) dans le cas où la Com­
mission des tarifs, où le minis­
tère du Travail jugerait que ces 
conventions sont inacceptables, 
la fixation des tarifs d'autorité 
opposables, établis en tenant 
compte des conventions interve­
nues dans les départements li­
mitrophes ou similaires ; 

« c) dans le cas où l'une des 
parties n'appliquerait pas ces 
tarifs conventionnels ou d'auto­
rité, une juridiction qui sanction­
nerait sérieusement la partie en 
cause. Ceci peut s'obtenir par 
la modification de l'article 13 
de l'ordonnance du 4 octobre 
1945. » 

En conformité, nos représentants à 
la F.N.O.S.S. (Fédération Nationale 
des Organismes de Sécurité Sociale) 
approuvaient le système envisagé 
par le minisfre du Travail et déci-
•jaient de lui apporter leur appui 

sans cependant accepter l'abandon, 
même temporaire, du principe du 
remboursement à 80 %. 

QUE PREVOIT 

LEDIT PROJET? 

1* Des tarifs médicaux fixés par 
le gouvernement pour servir de base 
aux conventions qui seraient signées 
dans chaque département. 

2° La possibilité de dépassement 
des tarifs pour 15 % au maximum 
des médecins d'une circonscription 
se faisant inscrire sur une liste par-
tculière. 

3° Des poursuites engagées par 
un assuré ou une Caisse contre les 
médecins ne figurant pas sur une 
liste et qui auraient dépassé les 
tarifs. 

4° L'autorisation donnée aux Cais­
ses de Sécurité Sociale de créer des 
centres de diagnostic et de soins 
au cas où dans un département le 
nombre des praticiens qui respec­
tent les tarifs légaux se trouve in­
férieur à 85 %. 

9° Le remboursement à 80 % sera 
atteint par étapes au fur et à mesure 
que seront dégagées à l'intérieur de 
la Sécurité Sociale les ressources 
nécessaires. 

C'est sur le cinquième point que 
nos représentants à la F.N.O.S.S. 
n'ont très justement pas été d'ac­
cord. 

Nous avons pu lire dans la presse 
l'opposition du corps médical qui 
crie au viol de la liberté, liberté que 

LE T I E R S - P A Y A N T 
POUR LES MÉDICAMENTS 

LE principe du tiers-payant consiste pour les assurés à obtenir 
des produits pharmaceutiques moyennant le versement du 
ticket modérateur, pour des ordonnances d'une certaine 

somme et à donner délégation au pharmacien chargé de recouvrer 
directement auprès de la Caisse de Sécurité Sociale la différence 
avec la dépense totale. L'assuré n'a pas, de ce fait, à faire l'avance 
d'une somme qu'il ne possède pas trop souvent. 

Certaines Caisses du régime gé­
néral ont depuis quelque temps 
institué le tiers-payant en accord 
avec les Syndicats de Pharmaciens. 
Récemment, la Caisse de la Région 
parisienne a adopté ce système per­
mettant ainsi à plus de 2.500.000 
assurés d'obtenir pour une ordon­
nance dépassant 3.000 francs les 
médicaments contre le paiement 
du seul ticket modérateur de 20 %. 

Sur une proposition dans ce sens 
déposée par la C. G. T., le Conseil 
d'administration de la Caisse du 
10 janvier 1957 a eu à délibérer 
sur l'institution de tiers-payants pour 
les cheminots en activité et en re 
traite. 

Nous n'avons pas manqué de rap­
peler que la C. F. T. C. avait déjà 
soulevé la question sans succès, 
notamment en laveur de la Mutuelle 
de Sotteville et que nous étions 
d'accord pour instituer un système 
de ce genre pour les cheminots, 
car nombreuses sont les familles 
qui ne peuvent bien souvent faire 
l'avance, notamment en fin de mois, 
ou des peiila retraités dont cer­

taines pensions permettent tout juste 
de ne pas mourir de faim. 

Les difficultés soulevées par la 
Direction de la Caisse pour le fonc­
tionnement et le financement de l'af­
faire ont été imparfaitement définies 
et un peu tendancieuses, notamment 
sur la fraude des vignettes. 

Après un assez long débat où les 
intérêts de la Caisse, mais pas ceux 
des cheminots, ont été mis souvent 
en cause, le Conseil a décidé de ne 
pas instituer à la Caisse de Pré­
voyance un système de délégation 
en matière de remboursement de 
prestations pharmaceutiques : ont 
voté pour le rejet de la proposi­
tion : S.N.C.F. et F.O ; a voté con­
tre > la C.F.T.C. ; et se sont abste­
nues r la C.G.T. et la Fédération 
des Retraités. 

Nous aurons l'occasion de repren­
dre cette question, car, malgré les 
avantages certains que retirent les 
cheminots de la Caisse de Prévoyan­
ce des améliorations peuvent encore 
y être apportées et le tiers-payant 
est de celles-là. 

M. NICKMILDER



POUR LES «PETITS CHEMINOTS» 
Nous informons nos 

ca­marades qu'à la suite de 

la réunion du 28 décembre 

1956 de la Commission 

Mixte Na­tionale, les congés 

des agents des Réseaux 

secondaires sont fixés 

comme suit à dater du e  r

1 janvier 1957 : 
CIRCULAIRE N' 22 

DE L A DIRECTION GENERALE 
DES CHEMINS DE FER 

ET DES TRANSPORTS Service 
de la Moin-d'Œuvre des 

Transports 

Jours 
ouvrables 

Jusqu'à 3 ans d'an­

cienneté 18

de 3 ans à 5 ans . .
(dont un jour pourra être 
payé si la nécessité du 
ser­vice l'exige.) 

de 5 ans à 10 ans . . 

 19 

20 

(dont un jour pourra être 
payé si la nécessité du ser­
vice l'exige.) 

de 10 ans b 15 ans . . 
de 15 ans à 20 ans . . 
de 20 ans à 25 ans . . 
de 25 ans 30 ans. .

 

20

^  

21  

22  

23 

au-delà de 30 a n s . . . . 24 

Les dispositions ci-dessus 

sont applicables aux agents 
des Echet'es IX à XI visés à 

l'article 1 e  r de l'avenant du 

25 octobre 1950. 

La circulaire CT LG 10 

n" 21 du 14 iuin 1956 e-t

abrogée à partir du 1" jan­

vier 1957. 

H. ANDRIEUX.

Secrétaire général 
de l'Union 

des Syndicats chrétiens 
des Réseaux secondaires. 

MUTUELLE FAMILIALE 
CAMARADES EN ACTIVITE DE SERVICE ! 

LA MUTUELLE FAMILIALE EST UN DES 

SERVICES CREES PAR LA FEDERATION AU 

PROFIT DE SES ADHERENTS ! 

La Mutuelle Familiale vous intéresse ! 

Son but : réaliser une solidarité efficace parmi les 
adhérents. 

La Mutuelle Familiale attribue : 

• une indemnité journalière de 100 fr. pendant la 
durée des cures thermales, climatiques et bal­

néaires prescrites par les médecins S. N. C. F. ;

• une indemnité journalière également de 100 fr. 
pendant la durée des stages de réadaptation pro­

fessionnelle à la suite de maladie, accident ou 
réforme ;

• un capital décès de 100.00 fr. en cas de mort. 

CAMARADES JEUNES ! 

La Mutuelle Familiale vous intéresse particulièrement. 

• Vos enfants peuvent avoir besoin de séjours de 
repos, de cures, etc.

• La santé de vos épouses exigera, peut-être, ces 
mêmes prestations. * 

ADHEREZ A LA MUTUELLE FAMILIALE ! 

CAMARADES AGES DE 50 ANS ET PLUS, 

après le 30 juin 1957 la Mutuelle n'admettra plus de 

nouveaux adhérents âgés de plus de 50 ans. Nos cama­

rades âgés de plus de 50 ans à cette date ne disposent 

que de quelques mois pour remettre leur adhésion. 

COTISATION ANNUELLE POUR CHAQUE MEMBRE 

DE LA FAMILLE D'AGENT EN ACTIVITE : 1.600 FR. 

POUR ADHERER REMPLIR LE BUL­

LETIN D'ADHESION Cl - DESSOUS, LE 

REMETTRE AU SECRETAIRE DE VOTRE 

OUSYNDICAT  L'ADRESSER A LA 

MUTUELLE FAMILIALE. 

I 
• 

QSlùle. 
• Permis hors compte
Lettre Pf 1180 du S février 19S7 

Aux termes de l'article 4 b du Rè­
glement P il, èdit on provisoire, des 
pirmis hors compte peuvent être at­ 
tribués à la femme d'un agent pour 
aller voir ses enfants mineurs ou 
assimilés en traitement dans un éta­
blissement hosp tôlier. Il a été décidé 
Qu'il pourrait ttrc également accordé 
un permis hors compte à la mère 
lorsqu'elle serait tenue de condu re 
elle-même l'un d? ses enfants dans  
une mai on de cure iséjour n hôp.tal, 
samtorium, prév-nto iim, a.rium, 
établissement médico-pédagogique). En 
cas d'impossibil té sérieus rment mot • 
vèe par la mère d'effectu.r elt-m.me 
cet accompagnement, toute demande 
présentée en faveur d'une tierce, per­
sonne deva m'être soumis-1. 

Par ailleurs, je vous informe que 
les permis hors compte établis en 
faviur des fils d'ag'.nts ou d'ex-agentn 
effectuant leur service mil taire en 
Afrique du Nord ou qui y ont été 
maintenus ou rappelés et qui vien­
nent en permission dans la métro 
pôle pourront, à mo ns d'indications 
contraires données par le demandeur 
porter comme points de départ ou 
terminus sur la S.N.C.F. l'indica­
tion « Marseille ou Port-Vendres ». 

Le Directeur : BOURRIE. 

• Réglementation des ventes 
à crédit à long terme
par l'Economat de la S.N.C.F. 

Rectificatif n° 2 
à l'Avis général P12 
du 25 janvier 1957 

A la suite du décret 56-775 du 
4 août 1956. la durée maximum du 
crédit à long terme consenti par 
l'Economat a été ramenée de 24 à 
18 mois pour les agents des échelles 
1 à 9 et il a été fait .obligation de 
verser au moins 25 % du montant 
de l'achat lors de la livraison, quelle 
que soit la durée du crédit. 

Pour certains articles auxquels le 
décret précité, cesse de s'appliquer et  
dont la liste fait l'objet d'arrêtés dss 
Ministres intéressés, la durée maxi­
mum pourra être de nouveau de 
24 mois pour les agents des échelles 
1 à 9 et le versement exigé lors de 
la livraison pourra être inférieur à 
25 %. 

Le Directeur du Personnel, 
BOURRIE. 

• Restrictions apportées
à l'admission des porteurs < 
de facilités de circulation 
dans les trains
et dans les autorails
(Période du 30 septembre 1956 

au 1" juin 1957) 

Rectificatif du 25 janvier 1957 
à l'Avis général Pli n" 4 

Pages 3 et 4 

e» — Régions du SUD-EST et de la 
MEDITERRANEE. 

421 — Il y a : « Les 23 février, 1" 
et 2 mars 1957. » 
Il faut : « Les 23 février, 1" 
et 2 mars 1957 ; toutefois, y 
sont admis les porteurs de faci­
lités de circulation à destina­
tion effective de Nimes et au-
delà ». 

1919 (aut.) et 1922 (aut.) — Les indi­
cations relatives à ces circu­
lations sont à supprimer en 
totalité. 

Il ns sera pas fait de remise à 
titre personnel de ce rectificatif. 

Le Directeur Général, 
C. BOYAUX.

B U L L E T I N D ' A D H E S I O N 
A LA MUTUELLE FAMILIALE DES CHEMINOTS DE FRANCE 

26, rue.de Montholon, PARIS (9 e) 

AGENTS EN ACTIVITÉ 

Je soussigné : NOM Prénoms

Domicile .; :. - ••

Adhérent du Syndicat Chrétien des Cheminots de 

donne mon adhésion à la Mutuelle Familiale des Cheminots de France, en accepte les Statuts et 
déclare que les membres de ma famille sont en bonne santé. 

MEMBRES DE LÀ FAMILLE pour lesquels l'inscription est demandée 

NOM PRENOM DATE ET LIEU DE NAISSANCE 

Chef de famille . . •

Conjoint - - —

Enfant — • — -

Enfant - - -

Enfant 

Je verse ce jour au Compte Courant Postal de la Mutuelle Familiale des 

Cheminots de France n» 1426-86 PARIS, la somme de (1) 

francs. ' Le :

Signature : 

(l) 1.600 fr. pour chaque membre inscrit.

LE rO I IV ©ES J E U N E  S 

LES CHEMINOTS ET LE SPORT 
C OMBIEN entendons-nous parler, discuter par nos 

camarades des résultats sportifs, de la composition 
des équipes, du record battu, etc., et pourtant 
combien d'entre eux font du sport ? 

Qu'est-ce que le sport ? Le die- 
tionnaire nous dit : « Pratique mé- 
thodique des exercices physiques 
non seulement en vue du perfec- 
tionnement du corps humain, mais 
encore de l'éducation de l'esprit. » 

Il est courant de parler des ver-, 
tus éducatives du sport et de signa­
ler l'importance que lui donnèrent 
les anciens. Aujourd'hui encore 
de grandes nations l'utilisent à des 
fins éducatives et il est probable 
qu'on lui donnera plus d'impor­
tance dans l'avenir. En France, on 
discute toujours sur sa valeur, du 
fait sans doiute qu'on a fort peu 
souligné, en dehors des améliora­
tions physiques et techniques qu'il 
procure, par quel processus il pou­
vait être éducatif au point de vue 
moral, social, caractériel, intellec­
tuel et artistique même. 

Pour mettre ûn peu de clarté 
dans les esprits, il faut faire une 
distinction entre le sport et l'édu­
cation physique en soulignant for­
tement que ces activités ne doivent 
pas être opposées l'une à l'autre. 
Elles se -complètent. 11 n'y a pas 
d'éducation physique sans sport et 
inversement. Le sport modifie le 
comportement de celui qui le pra­
tique et l'aidé à dégager saperson-
nalité. Il développe les qualités de 
caractère suivantes : courage, éner­
gie, volonté, audace, persévérance, 
initiative. En ce qui concerne les 
qualités morales, la loyauté et 
l'honnêteté, l'esprit d'équipe sont 
les bases essentielles du sport. Ainsi 
par le sport, non seulement nous 
développons notre personnalité, 
nous libérons notre énergie et nos 
forces d'une façon saine et plai­
sante, mais nous apprenons éga­
lement à nous connaître, nous 
respecter, nous estimer. 

Ce faisant, nous satisfaisons à 
notre devoir social et humain qui 
n'est point de haïr, mais d'aller 
loyalement les uns vers les au­
tres pour, grâce à une meilleure 
compréhension, évoluer vers un 
destin qui nous fera l'existence 
meilleure. 

Outre l'éducation physique, les 
sports peuvent se diviser en plu­
sieurs groupes : 

1° Sports individuels : Athlé­
tisme (marche, courses plates et 
avec obstacles, cross-country, 
sauts, lancers), natation, gymnas­
tique, haltérophilie ; 

: Boxe, 2" Sports de combat 
escrime, judo, lutte ; 

3" Sports et jeux collectifs : 
Basket-ball, foot-ball, hand-bali, 
hockey, rugby, volley-ball, water-
polo, lennis, pelote basque, ping-
pong, boules. 

Sports dans lesquels il s'agit de 
jouer contre un ou plusieurs ad­
versaires' et qui, dans ce dernier 
cas, démontrent la nécessité de 
l'entente et de l'union pour arri­
ver au succès ; 

4° Sports de pleine nature : 
Aviron et dérivés, cyclisme, ski 
et alpinisme. 
. Nous avons à notre disposition 
les associations et écoles d'initia­
tion sportive groupées au sein de 
l'Union Sportive des Cheminots 
Français (U.S.C.F.). 

la grosse majorité des sports 
cités ci-dessus se pratique dans 
nos clubs sportifs cheminots. 

Pourtant, combien de chemi­
nots font partie de ces clubs 
sportifs ? 

Combien fréquentent les stades, 
les salles d'éducation physique, 
les piscines mises à leur disposi­
tion ? 

Combien ont le souci de con­
fier leurs enfants et adolescents 
aux monitrices et moniteurs qua­
lifiés et' dévoués des services de 
l'Education de la Jeunesse ? 

C'est pourtant dans cette atmos­
phère particulière faite de joies 
et d'efforts que se développe 
l'amitié, la camaraderie sportive, 
laquelle provoque de magnifiques 
dévouements lorsqu'on fait appel 
à ce qu'on nomme « l'esprit de 
club ». 

A nous d'aller grossir les rangs 
de nos camarades inscrits dans 
ces sections sportives comme pra­
tiquants ou aider les dirigeants 
bénévoles de ces clubs, leur ap­
porter notre concours, cela pour 
tous nos camarades, nos jeunes 
et aussi nous-même, pour le plus 
grand bien de notre santé. 

R. DASSONVILLE.
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C h e z S é g a l o t 

c ' e s t i m m e n s e ! 
V e n e z visiter, vous y verrez se succeoer à l'infini 
des salles de séjour, des chambres à coucher, des 
studios, etc.. de toute beauté et à des prix défiant 
toute con­currence. 

U N E R E M I S  E 
I M P O R T A N T E 
vous est 
accordée par M. 
S E G A L O  T 
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• LIVRAISON G R A T U I T E 
dans toute la France

• les plus longs crédits
• Reprise des anciens meubles 
• Prix du voyage à Paris remboursé 

G R A T U I T : nouveau catalogue N" 1'" sur simple demande 
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'H. 

Les grandes revendications intéressant les 

ouvriers : Salaires, revalorisation de la 

filière, primes LES SALAIRES 

Le programme de remise en ordre des 
salaires que nous avons soumis au Minis­
tère et à la S. N. C. F. (voir « Cheminot » 
de janvier) doit retenir toute notre atten­
tion. Citons en exemple, pour fixer les 
esprits, que l'OPFL 1 - 3°, échelon à 
Paris, zone 25 %, verrait son salaire aug­
menter de 4.900 francs, cependant que 
l'OPFL 1, en province, zone 15 fo, aurait 
8.100 francs de mieux. 

Ce problème ayant été traité largement 
par ailleurs, nous n'insisterons pas davan­
tage. 

LA REVALORISATION 
DE LA FILIERE 

Nos derniers journaux ont fait le point 
sur cette importante revendication et cha­
cun sait que nous avons eu diverses 
audiences depuis novembre à ce sujet. 
Nous pensons pouvoir mener à bien ces 
conversations dans un délai plus ou moins 
rapproché, sans pour autant nous dissi­
muler les difficultés. 

LES PRIMES DE PRODUCTION 

La S. N. C. F. veut que les primes 
correspondent à une production toujours 
accrue. Autrement dit, c'est le travail aux 
pièces ou à la chaîne à partir de temps 
de travail mesurés. 

La nature du travail effectué en géné­
ral dans les établissements MT permet-elle 
d'en mesurer les temps ? Oui pour des 
travaux de fabrication. Non pour des tra­
vaux de réparation. 

C'est en partant de ces bases que les 
difficultés commencent. Ce qui provoque 
tant de discordance, ce sont les différentes 
notices techniques par lesquelles on pré­
tend régler ces problèmes. Elles ne peuvent 
être que des cotes mal taillées permettant 
de faire un vaste brassage en matière de 
répartition desdites primes, mais qui ne 

correspond pas, en général, au résultat 
d'un véritable travail exécuté aux temps. 
Il y a, d'autre part, différentes méthodes 
appliquées dans les établissements, ce qui 
amène des différences de primes payées 
aux compagnons allant du simple au dou­
ble sans qu'il y ait une justification quel­
conque. 

En conséquence, l'action que nous 
devons mener pour qu'il y ait plus de 
justice dans la répartition des primes, 
c'est une action de base. Dans tous les 
établissements, il faut dénoncer les temps 
mal établis, les méthodes inadaptées. En 
fonction des temps établis en vase clos, 
à l'abri des difficultés rencontrées dans 
l'exécution du travail et avec, sur le 
papier, une organisation et une moderni­
sation poussées des établissements, il nous 
faut obtenir que ce qui est prévu au 
bureau d'étude devienne une réalité sur 
le tas, c'est-à-dire que toutes les conditions 
préalables soient remplies peur obtenir 
des résultats valables pour l'ensemble du 
personnel, car il ne peut être fait de 
différence entre les compagnons d'un 
même établissement, d'un même service. 

Les Comités mixtes sont habilités et 
qualifiés pour examiner ces problèmes. Le 
20 mars 1957, jour des élections, vous 
voterez pour des délégués valables qui 
défendront comme il se doit l'intérêt des 
copains. 

Parallèlement à cette action de base 
menée pour une meilleure répartition des 
primes, la Fédération maintient sa vieille 
revendication intéressant le retour à la 
parité primes-salaires telle qu'elle existait 
en 1946 au M.T. 

LA C. F. T. C. N'A QU'UN SOUCI 
DOMINANT : LA DEFENSE DES INTE­
RETS DE TOUS. AIDEZ-LA A DEFEN­
DRE VOS DROITS EN VOTANT C. F. 
T. C. LE 20 MARS.

J. CHAPLAIS.

L 'AMERTUME et le dépit que ressentent actuellement tous les 
administratifs, mécanographes, agents de magasins ou autres agents des 
services communs tels les classeurs, garçons de bureau, agents du service 
intérieur ou imprimeurs sont bien justifiés. 

En effet même si en définitive nos pri­
mes sont améliorées de quelque 8 % com­
me cela semble vouloir se faire en défini­
tive, rien ne sera réglé. D'ailleurs ce qu'il 
nous faut, c'est une véritable revalorisa­
tion et un pourcentage d'augmentation, 
car si en définitive il est le même que 
pour les autres catégories, le résultat brut 
est toujours à notre désavantage. 

Plus les temps avancent, plus la fonc­
tion administrative est déconsidérée : 
seuls maintenant comptent ce que l'on 
appelle les techniciens. Cependant, si l'on 
examine les problèmes de près, le bureau­
crate n'est-il.pas plus qu'un secrétaire de 
technicien ? N'est-cè pas lui qui, dans 
bien des cas prend les décisions au lieu 
et place du vrai responsable, n'est-ce pas 
lui qui est obligé, parce qu'il a une haute 
conscience professionnelle, de remettre au 
point même des travaux spécifiquement 
techniques dont il ne devrait pas avoir à 
s'occuper ? 

Si bien sûr ; mais de cela personne ne 
veut se rendre compte. Pourquoi ? Parce 
que l'administratif, placé comme il est : 
tampon entre la Direction et le personnel 
exécutant actif a une très haute conscience 
professionnelle et paraît aux yeux des pa­
trons le plus docile des Cheminots. 

Il est temps de réagir, mais non pas à 
la façon de certains créant des amicales 
pour défendre un point unique de notre 
programme (la suppression de l'examen 
de barrage) ou en faisant un grand tapage 
avec le mite de l'unité dans la seule pers­
pective d'une consultation électorale. 

Nos revendications sont un tout et nous 
devons les soutenir d'une façon de plus 
en plus ferme. Avez-vous réfléchi quelques 
instants aux bouleversements que va ap­
porter l'automation : la machine fera non 

seulement la solde, elle fera toutes 'es 
opérations commerciales, c'est elle qui 
gérera les approvisionnements et c'est mê­
me elle qui gérera dans peu de temps le 
personnel lui-même. 

Ce progrès Interviendra, plus qu'on ne 
peut le penser et si nous ne réagissons 
pas nous risquons d'être, une fois de 
plus et combien, les victimes. Quand Je 
dis nous, j'entends chaque agent et pas 
seulement les quelques responsables d'orga­
nisations syndicales. 

L'automation pose tout un problème de 
salaires, un problème d'avancement, un 
problème de technicité, un problème de 
durée, mais aussi d'horaires de travail 
(nous sommes dans les bureaux peut-être 
à la veille nous aussi de faire les 3/8). 
Voilà le véritable problème, voilà pourquoi 
nous voulons une garantis minimum 
d'avancement, une amélioration très sen­
sible de nos primes (compensation du tra­
vail de plus en plus abrutissant que nous 
aurons à faire) une réduction de la durée 
du travail pour permettre à tous de con­
tinuer à travailler et ainsi de faire vivre 
sa famille. 

Vous vous êtes déjà rendu compte que 
les véritables défenseurs des filières admi­
nistratives étaient à la C.F.T.C. ; souvenez-
vous des bagarres menées par ses respon­
sables au moment du reclassement et de 
la création de notre prime. Notre action, 
même si nous ne la menons pas d'une 
façon tapageuse, dans le seul but d'en 
mettre plein la vue et de se faire passer 
pour un champion comme certains, sera 
en définitive payante, et ceci d'autant plus 
qu'aux prochaines élections, c'est-à-dire le 
20 mars, vous f er» confiance aux camara­
des que la C. F. T. C. présente à vos suf­
frages. A. DEBANDE. 

ACTION EFFICACE 
llr* 

Au Comité central Exploitation 
La Délégation C.F.T.C. mène la discussion 

I. — La délégation C.F.T.C. demande à connaître
la situation actuelle des centralisations 
compta­bles et leur répercussion sur les 
effectifs :

Au 1" janvier 1957, sur 6.507 établissements, 
3.500 étaient déjà rattachés, soit 54 %. 

La direction reconnaît avoir de ce fait « éco­
nomisé » 744 agents bien que c sa seule préoc­
cupation était d'obtenir un travail de meilleure 
qualité en perfectionnant notre outil de travail 
pour diminuer le prix de revient » . 

Sur la Région Sud-Est, seulement, 245 postes 
ont été supprimés à la suite des centralisations 
comptables. 

Si la S.N.C.F. veut améliorer la qualité du 
travail, pourquoi ne commence-t-elle pas à amé­
liorer les conditions de travail ? 

Puisque le développement des techniques per­
met d'économiser des heures de travail, pour­
quoi la S.N.C.F. ne revient-elle pas pour ses 
agents à la durée légale de 40 heures ? 

Pourquoi les cheminots, à cause de ces cen­
tralisations, voient-ils leur avancement ralenti ? 
Pourquoi éprouvent-ils plus de difficultés dans 
le travail ? 

Nous avons demandé la revalorisation des pos­
tes, l'augmentation du personnel et l'améliora­
tion des conditions de travail dans les gares 
centres. 

La direction fera revoir par région l'évolution 
des grades d'échelles moyennes (C.S.P. - S.C. 
B.G. - C.B.G.P. et envisage une amélioration 
rapide des circuits téléphoniques. 

II. — La délégation C.F.T.C. demande que le
dédouanement du matériel S.N.C.F. soit effectué 
par nos agents en douane et non par des tran­
sitaires :

Des recommandations dans ce sens seront fai­
tes au service M.T. et une enquête sera entre­
prise à ce sujet. 

III. — Admission an Cadre Permanent :
6.000 à 7.000 auxiliaires seront admis au ca­

dre permanent en 1957. 
4.188 admissions ont été réalisées en 1956. 

IV. — La délégation C.F.T.C. demande l'attribu-
tions d'une ristourne aux agents expédiant les 
dépêches P.T.T.

Le président n'est pas d'avis d'instituer une 
telle ristourne. 

V. — La délégation C.G.T. demande des rensei­
gnements sur la prime spéciale payée aux agents 
taxateurs de la Région Sud-Est et en demande 
l'extension aux autres Régions.

La Direction S.N.C.F. ayant appris l'existence 
d'une telle prime par l'intermédiaire de cette 
question décide d'en ordonner la suppression. 

La position C.F.T.C, elle, reste valable : 
mettre en place un personnel suffisant avec des 
échelles correspondant aux responsabilités. 

Pourquoi les administratifs ne seraient-ils pas mieux traités  ?VI. — La délégation C.F.T.C. demande que soit
examiné e la situation des agents chargés, dans 
les P.C. des Arrondissements Ex. : 

— de la répartition du matériel et des agrès, 
— des travaux relatifs aux tracés do la mar­

che des trains. 
Le Directeur du Mouvement étudiera notre 

proposition de mise en place d'A.E.A. et 
A.E. ̂ A.P. 

Bien qu'il s'agisse d'une question c cadres », 
les délégués cadres autonomes n'ont pas dit 
an seul mot à ce sujet. ' 

VII. — La délégation C.F.T.C. demande communi­
cation des instructions relatives aux gérances 
contractuelles :

Par lë biais des P.A.G., la S;N.C.F. réalise 
des compressions d'effectifs entraînant un arrêt 

' de l'avancement, en particulier dans la filière 
active. Notre Fédération est la seule à s'opposer 
de la sorte aux mises en gérance. 

VIII. — Filière intérim : à la suite de l'action
menée par la Fédération C.F.T.C.

— 7 postes d'I.N.P., 
— 74 postes d'I.N. I, 
— 92 postes d'I.N. 2 , 

ont été créés en plus. 

IX. — Facteur enregistrant.
2.824 F.E.N. ont été promus F X . N . 1. 
Notre position reste inchangée ; tous les

F .EN. à l'échelle 7. 

X. — La délégation C.F.T.C. demande la fourni-
tore de gants souples aux agents chargés du 
graissage des chariots.

Le président fera modifier le P 16 pour nous 
donner satisfaction. 

XI. — La délégation C.F.T.C. demande que des
glaces c Sécant » soient installées sar les voi­
lâtes allemandes.

Les glaces < Sécurit > ont été rendues obli­
gatoires pour les voitures en construction et un 
délai de 6 ans est fixé poar le remplacement des 

glaces ordinaires dans les voitures 
internatio­nales. 

XII. — La délégation demande l'amélioration des
conditions (̂ cheminement des écritures c Ex­
press » lorsque la gare expéditrice dépend d'an 
centre comptable.

Des instructions seront données par la Direc­
tion M. 

XII. — La délégation C.F.T.C. demande qa'il
soit remédié an défaut de dispositif de ferme­
ture de certains types de compartiments 
cou­chettes.

Des dispositions seront prises pour remédier 
aux inconvénients présentés. 

XIV. — La délégation C.F.T.C. demande rincer-

R E C T I F I C A T I O N 

Lisant la Tribune Cégétiste, vous pourriez 
croire que la C.G.T. est la seule à poser des 
questions. 

La Tribune du 15 janvier présente un bel 
article : « Défense des Aiguilleurs », après le 
Comité mixte central Exploitation du 14 
décembre. Pour être honnête, il aurait fallu 
dire que la question était posée par un 
délégué C.F.T.C. 

Les délégués C.G.T. ayant lourdement in­
sisté sur le fait que des aiguilleurs avaient 
été nommés facteurs-chefs et amenant la di­
rection à revoir sa position sur ce point. 

Nous voulons, à la C. F. T. C , obtenir 
l'échelle 8 pour les aiguilleurs. Appelez-les 
comme vous voudrez..., mais donnez-leur 
l'échelle 8. 

Toutes les questions posées au sujet du 
contrôle de route l'ont également été par un 
délégué C.F.T.C. 

Ce ne sont là que deux exemples entre 
tant d'antres. 

poration de voitures avec placards dans les 
trains accompagnés par des agents du Contrôle 
de route. 

La Direction fera incorporer des voitures, de 
l espèce dans tous les trains. 

Pierre VACHERAND. 

Nous poursuivons notre action 
ANS Le Cheminot de France du 14 décembre 1956, vous avez pu lire le 

compte rendu de l'audience du Bureau Fédéral auprès du Directeur général 
et, dans celui de janvier, le mémento de l'audience auprès de la Direction 

du M. T. 
Suite à ees audiences, une délégation, accompagnée par Jean CHAPLAIS, com­

posée de Yvon COUSIN, Jean CORDIER, Marius ROUBIEU, a été reçue à la Direc­
tion du Personnel le 15 janvier 1957 afin d'examiner notre cahier revendicatif. 

La délégation ayant rappelé le programme 
revendicatif, a de nouveau fortement Insisté 
pour que les problèmes urgents intéressant la 
filière agents de conduite soient rapidement 
pris en considération. 

Les points suivants furent discutés ï 

1* Primes de Traction : Relativité engins va­
peur - engins modernes : 

La délégation demande qu'en fonction 
de la nouvelle tranche de modernisation 
la relativité passe de 55 à 60 % ; 

La Direction du personnel n'est pas 
hos­tile à cette amélioration ; une étude 
sera faite. 

2° Primes de travail de nuit : 

La délégation précise que les modifica­
tions proposées par la S.N.C.F. préconisant 
l'alignement des agents de conduite sur 
les autres catégories de personnel ne nous 
donnent pas satisfaction ; 

Nos propositions seront mises à l'étude 
à la Direction du M.T. 

3° Prime de compensation : 

Nous avons demandé que la prime de 
compensation soit donnée aux MECRU 
même dans le cas où il n'y a pas recon­
version massive. La délégation présente le 
cas de certains dépôts où la reconversion 
risque d'être progressive du fait de kx li­
vraison des engins ; les camarades seront 
donc lésés ; 

La Direction du Personnel n'est pas hos­
tile à cette question. A examiner avec la 
Direction du M.T. 

4° Sécurité de l'emploi t 

Réduction du temps de machiné 
pour l'obtention du complément 
rémunérateur complet ; 

La Direction refuse de modifier le rè­
glement actuel ; 

Nous avons insisté sur le cas des agents 
de conduite descendus pour raison de 
santé et réadmis au service sédentaire t 

La Direction dù Personnel a admis q»ia 
l'on doit terrlr compte d'une certaine con­
sidération pour le reclassement de ces 
agents ; 

Les cens d'espèces pourront être exami­
née. 

5° Règlement P4 t 

La délégation a de nouveau signalé le 
caractère insuffisant des derniers 

plissement. L'application de ces nouvelles 
mesures ne s'est pas fait sentir sur les 
roulements ; 

La Direction ne veut pas discuter d'une 
modification qui ne pourra être faite que 
lors d'un changement du régime de la 
semaine de travail. 

6* Bonification des cinq années pour le calcul 
de la retraite : 

La réponse de la Direction du Person­
nel n'est pas favorable au règlement de 
cette question. 

7° Pourcentage des C.R.P.A.R. par rapport aux 
C.R.A.R. : 

La délégation demande que le pourcen­
tage passe de 60 % à 80 % ; 

Pas d'hostilité à cette question ; étude 
à faire au M.T. 

8* Rectification des règlements et conférences 
en service : 

Nous 'avons exposé les difficultés de la 
profession et demandé le remplacement des 
conférences facultatives par plusieurs jour­
nées du mécanicien ayant un caractère 
strictement éducatif ; 

La réponse de la Direction n'est pas fa­
vorable pour l'instant à un changement de 
méthode. 

9° Diminution du nombre de « iaisant fonc­
tion» • l 

Notre question a été retenue pour être 
mise à l'étude. 

Comme vous pouvez le constater, certains 
points ont été pris en considération. Mais il 
faudra encore discuter ferme avec la Direction 
d* MT et la Direction Générale. Nous avons 
voulu vous mettre au courant des discussions 
que nous menons sur le plan catégoriel. 

Nos revendications d'agents de 
conduite-étant rappelées, nous sommes aussi 
intéressés par les salaires. 

La C.F.T.C. a. dans ce domaine, fait un 
travail sérieux pour la remise en ordre des 
échelles moyennes et les roulants sont aussi 
intéressés. 

Le syndicalisme doit faire face aux besoins 
de toutes les classes laborieuses. 

La OT.T.C. »'y emploie. VOUS VOUDREZ 
TOUS AVEC ELLE MENER LE COMBAT EN 
VOTANT POUR LES DELEGUES PRESENTES 
PAS LA CJF.T.C. n 20 MARS 1957. 

T. COUSIN.

VOTE ET 

Audience à la Direction du Personnel 

IN 
™ Commission - -J  v  B  a é t é reçue par la Direction du Personnel le 29 janvier 
i ™ „ CHAPLAIS, secrétaire fédéral, conduisait la délégation composée de 
Bernard LELONG pour le S. E., et de moi-même. 

Pendant deux heures nous avons 
exposé devant M. le Directeur du 
Personnel notre cahier revendicatif. La 
S.N.C.F. a reconnu la valeur des 
arguments déployés en faveur de nos 
revendications, ainsi que le bien-fondé 
de la plupart de celles-ci. Il ressort 
également qu'un certain nombre de ques­
tions devront être à nouveau discutées 
avec la Direction des Installations fixes. 

Nous avons insisté pour que l'ensemble 
des filières soit revu rapidement en fonc­
tion des qualifications professionnelles, su­
jétions et responsabilités particulières se 
rapportant aux connaissances techniques 
de plus en plus poussées et exigées de la 
part du Personnel. Revoir en particulier la 
filière ouvriers ET et ateliers, et la situa­
tion de nos conducteurs de draisines, de 
camions, surveillants travaux, cantonniers 
et gardes-barrières. 

Ci-dessous les questions essentielles trai­
tées* au cours de ces deux heures d'au­
dience : 

PREMIERE QUESTION. — Alignement 
de la prime de production des brigades de 
la voie sur celles des ouvriers M.T. et V.B. 

REPONSE. — Bien d'accord pour 
aller dans ce sens. Cette question ne 
sera examinée que quand les organisa­
tions syndicales représentatives auront 

pris l'engagement de ne plus revendi­
quer par la suite la r.lativité actuelle 
entre les primes des brigades et celles 
des ouvritrs. 

J 'ajoute que j ' a i traité de cette ques­
tion dans le journal précédent et que 
notre Fédération a pris ses responsabi­
lités en écrivant au président du Co­
mité mixte central V.B. dans le sens 

demanjé (voir copie de la lettre « Che­
minot » n" 466 de janvier). Maintenant 
que l.s autres organisations en lassent 
autant et nous serons en droit d'exiger 
la discussion imm diate. J'ai eu ïe re­
gret de constater à la réunion du Co­
mité du 25 janvier aux Installations 
fixes que seule la C.F.T.C. avait ré­
pondu par écrit dans le sens exigé par 
la Direction. 

Il ne doit plus y avoir de discrimina­
tion entre un ouvrier V.B. et un cama­
rade d'une brigade. Sais-tu, camarade, 
la différence qu'il y a actuellement en­
tre primes de production. 

CUdessous quelques exemples i 

Prime Prime En moins 
Echelles mensuelle mensuelle pour les 

ouvriers Brigade Brigades

3 2.600 1.880 720
4 3.350 2.060 1.290
5 3.940 2.290 1.650
6 4.150 2.520 1.620
7 • 4.870 2.780 2.090
8 5.160 3.050 2.110
9 5.440 4.300 1.140

Ces chiffres montrent combien est 
justifiée notre demande et comment les 
gars de la voie sont traités en travail­
leurs de second plan. 

Cela doit cesser. 

rfn/ii///f//i/tff/M 

Au S.E.S. 
Discussion 

avec la Direction du Personnel 

LA délégation, ayant rappelé le programme que nous avions déjà déposé, tout 

en reconnaissant les quelques améliorations apportées, a de nouveau insisté 

avec vigueur au cours de cette audience pour que l'ensemble des filières soit 

revu rapidement en fonction des qualifications professionnelles, sujétions et responsabilités 

particulières se rapportant à la technicité de plus en plus demandée à tous les agents 

des filières. 

Les points suivants furent examinés de façon particulière t 

ASTREINTE. — La délégation demande 

une augmentation des allocations d'astreinte et de 

sortie, et demande lors du dérangement d'un agent 

d'astreinte la substitution de l'allocation de sortie 

à l'allocation d'astreinte. 

REPONSE. — D'accord pour une augmen­

tation des allocations lors d'une prochaine 

remise en ordre et faire étudier les répercus­

sions de la demande de substitution d'allo­

cation. 

O. S. P. — La délégation demande la reva­

lorisation du travail des O.S.P. avec nomination à 

l'échelle 4 sans diminuer pour autant le nombre 

des OPFL 1 dans les filières où ils -existent. (Les 
OSP-SE effectuent un travail particulier, mais 

n'ont pas un bagage théorique leur permettant de 

subir avec succès l'examen de SU.) 

REPONSE. — Problème d'ensemble aux dif­

férents services, sera examinée avec la Direc­tion 

des I. F. s'il n'était pas préférable de ne plus 

recruter d'agents dans cette fonction pour éviter 

d'utiliser une main-d'œuvre au rabais 

M.E.O. — La délégation demande que les 
pourcentages actuels soient augmentés sans tenir 

compte de l'ancienneté. 

REPONSE. — D'accord pour augmenter le 

nombre de M.E.O. dans cet esprit lors 

d'un prochain remaniement. 

SURVEILLANT ECHELLE 5. — La délé­

gation demande la suppression du grade de SU, 

l'examen subi pour ce grade restant valable pour 

l'accès an grade de SUP2, ce qui entraînerait la 

nomination de 553 agents. 

REPONSE. — Le grade de SU est néces­

saire, 3 n'est qu'un garde de début et de pas­

sage ; il ne faut donc pas le supprimer. Peut-

être faudrait-il considérer le passage à ce grade 

pendant un ou deux ans. 

C.B.R.O. 2. — La délégation demande la 
suppression da grade de CBR0 2, étant entendu 
que l'examen subi poar ce grade reste valable pour 
l'accès «a grade de CBRO L 

REPONSE. — Pas d'opposition formelle,

mais il faut connaître les répercussions pos­

sibles sur l'encadrement des petites équipes S.M. 

CLASSIFICATION DES PARCOURS 

S. E. La délégation demande que les par­

cours S.E. soient classés suivant leur importance 
et selon la consistance des installations, en jumelant 

les grades des échelles 9 et 8 représentant les 

deux cinquièmes des agents et les grades des 

échelles 7 et 6 représentant les trois cinquièmes 

des agents S. E. 

REPONSE. — D'accord pour considérer le 

jumelage des échelles 8 et 9, et discuter le 

nombre de postes d'agents S. E. avec la Direc­

tion des 1. F. 

SU 1 IE. — La délégation demande l'augmen­
tation du nombre des SU 1 IE (échelle 9) et 
la nomination de tous les anciens SUP HC 
oa SU 1 IE. 

REPONSE — D'accord pour poursuivre l'ef­
fort déjà amorcé pour augmenter le nombre 
de SU 1 IE, à examiner avec la Direction des 

I.F. 

K.A.D. — La délégation demande la suppres­
sion du grade de K.A.D., étant entendu que l'exa­
men subi pour ce grade reste valable pour l'accès 
aa grade de K. 

REPONSE. — Affaire difficile à résoudre 

parce qu'il existe des K.A.D. dans de nom­

breuses filières des différents services. D'ac­

cord pour un glissement à poursuivre sur le 

grade K, échelle 11, à examiner avec la Di­

rection des I. F. 

L'ensemble de nos demandes ne serait encore 
qu'une amélioration partielle, mais elle compléterait 
les petites mesures précédentes. Quand pourrons-
nous espérer voir ces demandes satisfaites ? Nous ne 

pouvons pas le préciser. IL FAUDRA ENCORE 
DISCUTER FERME AVEC LES DIRECTIONS 
IL FAUDRA A LA C.FXC. DE NOMBREUX 
DELEGUES, IL FAUDRA DONC QUE VOUS 
VOTIEZ ET FASSIEZ VOTER C.F.T.C. LE 
20 MARS 1957 POUR QUE LA C.F.T.C. POUR­
SUIVE SON ACTION EN FAVEUR DU SERVICE 
ELECTRIQUE. 

M. LELONG.

DEUXIEME QUESTION. — Allocation de 
parcours des agents des brigades de ia 
voie ; suppression de la P2 b et allocation 
du régime général de déplacement. 

REPONSE. — Il ne peut être question 
actuellement de donner aux agents des 
brigades le régime général de déplace­
ment. 

Dès qu'il y aura des possibilités, la 
Direction envisagera de grouper les 
taux actuels de l'allocation de parcours 
pour arriver en plusieurs étapes au 
taux de l'indemnité partielle du régime 
général. 

TROISIEME QUESTION. — Assouplisse­
ment du Règlement P6, article 29, Tableau 
d'aptitude régional pour certaines échelles 
d'exécution où il n'existe qu'un petit 
nombre d'agents dans chaque arrondisse­
ment. 

REPONSE. — D'accord pour régler 
certains cas où, en raison de 
l'aug­mentation des effectifs, ces 
tableaux pourraient être établis par 
arrondisse­ment. 

QUATRIEME QUESTION. — Règlement 
P4, article 17, suppression de la demi-heure 
du matin et de celle du soir dues par les 
agents des brigades de la voie pour se 
rendre au chantier et en revenir. 

REPONSE. — Il ne saurait être ques­
tion actuellement de toucher au P4. 
Peut-être qu'à la faveur de la réduction 
de la durée du travail dans un avenir 
inconnu il faudra revoir le P4. 

CINQUIEME QUESTION. — Paiement de 
la prime de production aux gardes-barriè­
res à service continu ; elle est payée aux 
sémaphoristes. 

REPONSE. — Affaire difficile à met­
tre au point, car il faudrait donner 
une prime de production à toutes les 
gardes-barrières, service discontinu com­
pris et ce n'est pas possible. 

Nous avons également entretenu la Di­
rection de la nécessité d'apporter certains 
aménagements au Règlement P16, régime 
d'habillement : pour nos gardes-barrières : 
un imperméable ; nos conducteurs de drai­
sines et de camions : bleus gratuits, etc. 

Il ne nous est pas possible de tirer des 
conclusions favorables sur tous les points, 
et nous savons qu'il nous faudra encore 
batailler ferme pour obtenir une totale 
satisfaction ; cependant nous espérons que 
de cette audience il pourra sortir quelques 
satisfactions intéressantes allant dans le 
sens de notre programme revendicatif. 

Notre tâche n'est donc pas terminée et, 
par tous les moyens, nous continuons no­
tre action. Elle sera menée par l'ensemble 
des camarades V.B. avec nous. C'EST EUX 
qui, le 20 mars, pour que cela change, vo­
teront en masse pour les candidats pré­
sentés par la C.F.T.C. 

Camarade V. B., tu as l'immense désir 
de voir aboutir tes revendications si justi­
fiées. Tu ne veux plus être un travailleur 
de second plan. Tu veux que cela change, 
tu veux du nouveau Un sage conseil, mé­
dite-le : LE 20 MARS, TU VOTERAS. TU 
CONSEILLERAS A TES CAMARADES DE 
VOTER C.F.T.C. En assurant à cette con­
sultation des travailleurs l'élection d'un 
plus grand nombre de délégués C.F.T.C, 
tu pourras obtenir du changement. 

Le déroulement de ta carrière, l'espoir de 
Jours meilleurs DEPENDRONT DE TON 
VOTE DU 20 MARS. 

Nous comptons sur toi. 
Tu peux compter sur nous. 

Pour la Commission Technique 
Fédérale : 

PILLOT. 

F U U K U N  E 
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A PROPOS DU MARCHÉ COMMUN ET DE L'EURATOM 

LES TRAVAILLEURS SERONT-ILS PRÉSENTS 

DANS L'EUROPE DE DEMAIN ? 
N OUS croyons utile, au moment où vient de se discuter 

au Parlement français et dans les instances 
internationales le projet de Marché Commun et 
l'Euratom, de faire con ­naître à nos camarades la position de la C.I.S.C. 

(Confédérat ion Internationale des Syndicats Chrét iens) . 

Quelle que soit l'opinion que 
nous puissions professer personnel­
lement sur la construction de l'Eu­
rope, elle est en train de se faire et 
si, les travailleurs s'en désintéres­
sent, elle risque ou de se faire con­
tre eux ou de se faire sans qu'il soit 
assez tenu compte de leurs besoins et 
des problèmes humains qui se 
posent. Comme 6ur le plan natio­
nal, nous ne concevons une Europe 
économique qu'en fonction des be­
soins et non en fonction des profits. 

Nous ne pouvons mieux faire 
pour cela, que de donner in extenso 
la note publiée sur le sujet par la 
C.I.S.C. qui a été communiquée 
aux ministres des Affaires étran­
gères, de l'Economie et du Travail 
des six pays participant à la Con­
férence de Bruxelles, ainsi qu'ait 
Secrétariat général d? cette Confé­
rence. 

• MARCHE COMMUN
1° Le traité instituant le 
Marché commun doit stipuler 
les .objectifs, dits généraux, de 
la communauté, tant en ma­
tière sociale qu'en matière éco­
nomique. Les objectifs sociaux 
de la communauté doivent être 
considérés en fonction de leurs 
impératifs propres et non uni­
quement comme, une consé­
quence automatique de l'évolu­
tion économique. La Commis­
sion européenne doit disposer 
de pouvoirs nécessaires à la 
réalisation de ces objectifs. 

2° Dans le domaine de la po­
litique économique et sociale 
commune et de la coordination 
des politiques nationales, la 
Commission européenne doit 
être chargée d'adresser des re­
commandations au Conseil des 
Ministres. Eu ce qui concerne 
la réalisation du Marché com­
mun, la Commission européenne 
devrait être habilitée à prendre 
les décisions qui s'imposent. 
Dans le cas où une intervention 
du Conseil des Ministres est 
prévue, l'application de la règle 
de l'unanimité doit être réduite 
au minimum. 

3° La participation des repré­
sentants des travailleurs de cha­
cun des six pays aux institu­
tions communes créées est, pour 
le mouvement syndical chré­
tien, une condition essentielle 
et préalable à son appui des 
projets en cause. Les travail­
leurs doivent être étroitement 
associés à l'ensemble de la ges­
tion du Marché commun. 

Un Conseil économique et 
social, disposant du droit d'ini­
tiative et compétam pour don­
ner des avis au Conseil des Mi­
nistres, à l'Assemblée et à la 
Commission européenne, doit 
être créé. 

4° Le mouvement syndical 
chrétien attache une grande im­
portance à la création d'un 
fonds d'investissement et d'un 
fonds de réadaptation, dotés de 
larges pouvoirs d'intervention et 
de moyens financiers suffisants. 
Les représentants des travail­
leurs doivent être associés à 
leur gestion. 

Un des problèmes 
majeurs de la 
future EUROPE 

économique : 

L'ENERGIE 
NUCLEAIRE. 

Notre photo : 
LE CYCLOTRON 

DE SACLAY. 

EURATOM 
1° Le mouvement syndical 

chrétien reste fermement atta­
ché au caractère exclusivement 
pacifique de l'Euratom ; 

2° La protection de la santé 
des populations et la sécurité 
des travailleurs doivent être as­
surées ; 

3° Il convient de rejeter toute 
solution qui tendrait à enlever 
à l'Euratom la priorité d'achat 
et le monopole d'approvision­
nement de matières fissibles, et 
cela pour tons les minerais et 

combustibles nucléaires et dans 
tous les stades de leur transfor­
mation ; 

4° Lés travailleurs doivent 
être associés de façon appro­
priée et effective à toutes les 
institutions créées en vue de 
gérer l'Euratom. 

Après avoir constaté que les ré­
sultats des travaux de la Confé­
rence de Bruxelles laissent apparaî­
tre d'importantes lacunes, et tout 
en appréciant ' le caractère irréver­
sible des engagements qui seront 
pris par les Etats, la Commission 
des Questions européennes de la 

C.I.S.C. souhaite que les traités 
rendent possibles les améliorations 
ultérieures et que leur application 
favorise une véritable intégration 
économique et sociale des dix 
pays, ouverte à l'adhésion d'autres 
pays européens.

une large représentation du mou­
vement syndical chrétien dans tou­
tes les institutions communes qui 
seront créées et l'adjonction à ce» 
institutions d'un Conseil économi­
que et social, stipulée expressément 
dans le traité instituant le Marché 
commun, un Comité consultatif 
étant prévu dans le traité insti­
tuant l'Euratom. 

Nous suivons de très près l 'évo­
lution d'une institution à laquelle 
les travailleurs des transports sont 
intéressés. . 

M. NICKMILDER.
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Je reprends Cfl effet UMS discussion ni 
Irai» toute livraison * * donnant p a l 
entièrtmsrti satisfaction. 

Je vous adresse mes échanti l lons en double : 
un pour goûter» un pour contrôler t réception-

M A I S O N F A M I L I A L E
de Saint - Denis - près - Martel 

Prix de pension par personne en 1957 

Adultes et adolescents 
de 14 ans et plus 

Personnes 
seules 

Ménages 
sans enfant 
ou avec un 
enfant ( I ) 

FAMILLES AVEC DEUX ENFANTS ET PLUS 

Parents et 
enfant à 
partir de 

14 ans 

12 à 

13 ans 

5 . 
Il ans 

2 à 
4 ans 

Nourris­
sons 

740 

JUILLET — A O U T — SEPTEMBRE 

740 I 710 |  600 | 500 | 420 1210  <2) 

AUTRES MOIS 

690
560 475 400 210 

i
 I 69

 
0

i I I , I . 
(1) Dans cette catégorie, l'enfant paye suivant le tarif prévu aux colonnes 

de droite.

(2) Ce prix comprend exclusivement le logement et la fourniture du lait. 

En vue de sauvegarder les droits 
essentiels des travailleurs, la Com­
mission constate que la C.I.S.C. ne 
pourra recommander aux organi­
sations syndicales chrétiennes na­
tionales, d'appuyer la signature et 
la ratification des traités que si 
des garanties suffisantes. lui sont 
données. - Ces garanties comportent 

 L A 
P E T I T E 

E U R O P E 

e  t l e s f a c i l i t é s d e c i r c u l a t i o n 

N
OUS avons publié dans « Le Cheminot de France » du 24 juin 1955 uns 

Information sur l'accord conclu entre plusieurs, réseaux européens 
pour la création, au profit de leurs agents, d'un billet de voyage 
international et d'une carte de réduction dite « carte de légitimation 
». 

Ces prix comprennent le logement et la nourriture, à l'exclusion de la boisson 
qui est comptée en plus, mais il ne faut ajouter ni taxes supplémentaires, ni 
pourboires. 

Il ne sera plus demande de participation pour la fourniture des draps. 
Majorations. —— Les tarifs indiqués ci-dessus sont valables pour les agents 
des échelles I à 9. Ils seront majorés de 5 % pour ceux placés'sur les échelles 10 
à 14 et de 10 % pour ceux placés sur les échelles 15 et au-dessus. 

Retraités. — f«s majorations sont réduites de moitié pour les retraités. 

! I 
J 

V |

S

ECRIVEZ DES MAINTENANT 
A U DIRECTEUR DE LA MAISON 
POUR RETENIR VOS DATES. 
N'OUBLIEZ PAS DE MENTIONNER 
LE NOMBRE DE PERSONNES ET 
L'AGE DES ENFANTS.

POUR AIDER L'ASSOCIATION 
GESTIONNAIRE DE LA MAISON 
FAITES UN GESTE DE SOLIDA­
RITE ET ENVOYEZ VOTRE 
OBOLE A : 

!

i 
J

FEDERATION DES SYNDICATS CHRETIENS 
DES CHEMINOTS DE FRANCE 

1 A Saint-Denis-près-Martel (Lot) 
l • C.C.P. 1546-97 Toulouse • 

La S. N. C. F. n'avait pas voulu -
à l'époque — s'associer à cette ini­
tiative par suite d'un décret de 1949 
qui lui interdisait d'améliorer les 
facilités de circulation, et à cause 
du déséquilibre existant entre le 
nombre des voyages effectués par les 
cheminots français sur les réseaux 
étrangers et celui, de beaucoup plus 
Important, des facilités de circula­
tion accordées par la S. N. C. F. pour 
nos camarades étrangers. 

Les conventions bilatérales entre la 
S.N.C.F. et les Chemins de fer étran­
gers ne sont actuellement que la 
reconduction d'accords passés par les 
anciennes Compagnies françaises. 11 
s'ensuit que les avantages varient 
d'un pays à l'autre, d'où une très 
grands disparité rendant difficile, et 
dans certains cas défavorable, toute 
mesure d'alignement qu'imposerait la 
mise en place de la carte de légi­
timation suivant les dispositions de 
l'accord international de juin 1953: 

AMELIORATION 
Nous n'avons pas manqué de pour­

suivre nos interventions pour que 
la S. N. C. F. révise sa position. Nos 
amis de la Fédération Internationale 
chrétienne des Chemins de 'fer firent 
de même. Nous devons enfin signaler 
la bonne volonté du Secrétariat gé­
néral et de la Direction de »a 
S. N. C. F. 

Des dispositions vont être prises 
Incessamment pour la. mise en vi­
gueur — vraisemblablement à partir 
du f r avril prochain — d'une carte 

de réduction sur un certain nombr» 
de réseaux étrangers. 

RESEAUX INTERESSES 

Cette carte de légitimation <nn 
permettrait l'attribution sans forma­
lité, par les gares des réseaux inté­
ressés, de billets à tarif réduit, se­
rait valable : 
1» Pour les agents et leur famille 

— Réduction de 75 % : Chemins de 
fer britanniques ; 

— Réduction de S0 % : Chemins de 
fer suisses et espagnols. 

2o Pour les agents uniquement 
— Réduction de 50 % : Chemins de 

fer norvégiens, portugais et 
ita­liens. 

Nous constatons que cette carte ne 
comprendra pas un certain nombre 
de pays que nous aurions souhaité 
y voir figurer. C'est malheureuse­
ment le cas de l'Autriche, des Pay«-
Bas et de la Belgique avec lesquels 
les échanges culturels et touristiques 
sont les plus importants. Nous sou­
haitons qu'un accord complémen­
taire puisse intervenir rapidement, 
notamment avec la Société nationale 
des Chemins de fer belges. 

Nous préciserons, enfin, qu'un droit 
de confection, non encore fixé, mais 
qui, vraisemblablement, sera de l'or­
dre de 100 à 200 fr., sera demandé 
par la S. N. C. F. pour rétablissement 
de cette carte. La S. N. C. F. s'all-

-gnant. sur ce point, aux 
dispositions . arrêtées par les réseaux 
étrangers.

d. DERVILLEZ. 

V I N S A R N A U D M I E U X 
M. ARNAUD - Vigneron — JUNAS (Gard) 

V I N S DE C H O I X 
Prix très avantageux 

' Honoré IMBERT, 
YILLKNEUVC-LÏ8 MACUELONNfi (HKj 

ACHAT TIMBRES-POSTE 
RENAUD, 15, rus éacquemont, Parl«-W 
Tél. MAR. 60-94 — Se rend à domicile 

Notice et îaMS* 

P A U L HERPE 
N A R B O N N E (AUDE) 



COUP D'ŒIL SUR L'AMÉRIQUE 

A LA FIN DE 1956 

D U 6 novembre au 16 décembre 1956, une mission de 
syndi­calistes cheminots français s'est rendue aux Etats-
Unis pour étudier les problèmes de convention collective, 
de médiation et d'arbitrage, principalement dans les chemins de fer. 

La délégation comprenait cinq 
membres des Organisations C.F.T.C. 
F.O. et S.P.I.D. 

Au cours des six semaines de ce 
voyage, la mission a visité diffé­
rents établissements des Chemins de 
fer ou en rapport direct ' avec les' 
Chemins de fer : gare de triage, 
gare de voyageurs à poste de com­
mandement, chantier de créosotage 
des traverses, entretien,' direction du 
personnel, etc. Elle a eu l'occasion 
de prendre contact avec les Syndi­
cats américains à l'échelon le plus 
élevé : réception à la Centrale de 
l'AFL-CIO de Washington. Egale­
ment visiie à quelques Syndicats de 
cheminots : Syndicats d'employés, 
d'agents de la voie, d'agents du 
Service électrique, de mécaniciens et 
chauffeurs. 

11 n'est pas dans mon propos de 
m'étendre sur le haut niveau de vie 
des travailleurs américains, sur le­
quel jl a déjà beaucoup été écrit et 
qui est très réel. Le niveau de vie 
d'un homme d'équipe est à peu près 
équivalent à celui d'un inspecteur 
divisionnaire. 

A l'occasion d'un tel voyage, il 
est bon de souligner quelques points 
qui pouvaient ne pas avoir été suf­
fisamment exposés jusqu'à présent. 

Prenons par exemple le problème 
du logement. Il est exact que les 

taux des loyers soient élevés. Mais 
il faut dire aussi tout ce que l'on a 
pour le prix payé. Nous avons sur 
ce point interrogé un- travailleur de 
Détroit. Son. loyer s'élève à 75 dol­
lars par mois soit environ 30.000 fr. 
-Pour fixer les idées, disons tout de 
suite que le - salaire minimum ga­
ranti est fixé à un dollar de l'heure. 
Egalement, il faut dire qu'à Détroit 
pas un travailleur n'a un salaire 
aussi faible. Chez Ford, il n'y a 
pas de salaire en dessous de :2 dol­
lars de l'heure.-

De plus, il faut faire le bilan de 
ce que le locataire reçoit comme 
service en échange de ces 75 dol­
lars mensuels : Un appartement de 
trois pièces + cuisine+salle de bain. 
La cuisine est entièrement équipée 
avec frigidaire et cuisinière électri­
que. Le sous-sol est aménagé en 
buanderie avec machine à laver et 
machine à sécher le linge. Le pro­
priétaire paie l'électricité, le chauf­
fage, la concierge, l'eau, etc. En 
un mot, le locataire a exclusivement 
son loyer à payer. Ses appareils 
électriques sont réparés gratuite­
ment, les ampoules sont changées 
également gratuitement. 

Si l'on voulait transposer ces pra­
tiques dans notre pays, il faudrait 
que pour 37 heures de salaire, soit 
4.900 fr. environ, un homme d'équi­

pe puisse trouver un appartement à 
louer avec tous les avantages et le 
confort qui viennent d'être indiqués. 

On pourrait dire beaucoup de 
choses sur les conditions de travail. 

Prenons-en une au hasard : l'inter­
diction d'utiliser un travailleur dans 
un emploi autre que celui pour le­
quel il a été embauché. Il ne s'agit 
pas d'une loi fédérale, mais de 
clauses figurant dans les Conven­
tions collectives et qui sont respec­
tées. Bien sûr, il y. a dans ce pays 
un certain respect pour les contrats 
passés après des discussions sou­
vent âpres, parfois appuyées par la 
force. Mais il y a aussi, comme ail­
leurs, la crainte des gendarmes qui 
est le commencement de la sagesse. 
Le gendarme, ici, c'est le syndicat 
qui n'hésite pas à déclencher la 
grève lorsqu'elle est nécessaire pour 
faire respecter le contrat. Ce sont 
aussi les travailleurs qui suivent la 
discipline syndicale et en particulier 
les mots d'ordre de grève lancés par 
le syndicat. 

Il ne faudrait pas croire non plus 
que dans ce grand pays de 165 mil­
lions d'habitants tout va bien pour 
le mieux dans le meilleur des mon­
des. Ce pays est grand comme l'Eu­
rope, l'Américain est convaincu que 
tout ce qui se fait chez lui dans 
tous les domaines est parfait. Il dé­
sire très sincèrement la paix et il 
est persuadé que pour l'obtenir il 
suffit de transposer dans tous les 
pays du monde ce qui se fait dans 
son propre pays. 

Quand on a vécu quelques semai­
nes là-bas on se rend compte que 
si on nous obligeait, nous Français, 
à vivre comme les Américains, à 
penser comme eux : ce ne serait 
pas si simple, et je ne connais pas 
beaucoup de Français qui se plie­
raient- sans rechigner. A plus forte 
raison, il me semble impensable. de 
transposer l'Amérique sur l'Asie, 
l'Afrique ou même l'Europe orien­
tale. 

Si les Américains, qui, par ail­
leurs, ont de grandes qualités, de 
générosité, de franchise, etc., veu­
lent vraiment aider le monde à se 
sortir du pétrin, il faudra qu'ils com­
mencent à considérer très sincère­
ment ces réalités et à perdre pas 

NICOLAS. 

UN CHANTIER DE RENOUVELLEMENT AUX ETATS-UNIS 

VOTRE DÉCLARATION 
D'IMPOT SUR LE REVENU 

Nous avions, l'année passée, inséré une étude facilitant 
la tâche de nos camarades pour Leur \décIaration de revenu. 

Nos camarades du Syndicat des Contributions Directes C. 
F. T. C. ayant publié une brochure très complète sur ce 
sujet, nous conseillons à nos camarades, et particulièrement les 
Syndicats, de se procurer ce document :

P O U  R P A R I S : 

A votre disposition à la librairie C. F. T. C 

26, rue de Montholon 

au prix de 6 0 francs 

r u U K LA P R O V I N C E : 

En écrivant à 

SYNDICAT CHRETIEN DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 

ET DU CADASTRE 

26, rue de Montholon, PARIS (9 e ) 

Envoi contré 5 timbres à 15 francs 

En 1956, ce sont 
les fruits et légumes 
qui détiennent le record 
de hausse, avec 34,8 °/o 

Le « Bulletin hebdomadaire 
de Statistique » , publié par 
l'Institut national de la Statis­
tique et des Etudes économi­
ques, dresse une sorte de bilan 
de l'évolution des prix en 1956. 
En comparant les différents in­
dices, on s'aperçoit que le 
record de hausse est détenu 
par les fruits et légumes dont 
l'indice est passé de 144,7 en 
1955 à 195,9 en 1956, soit 
une hausse de 34,8 % . 

HUILE D ' O L I V E V I E R G E 
Garantie première pression à froid 

— - ENVOIS FRANCO 
directs de chez le producteur 

à partir de 5 litres :

• Association Paysanne Oléicole • 
SALON (Bouches-du-Rhône) 

!
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ENFIN! 
LE TRAVAIL FÉMININ 

est à l'ordre du jour 

du Bureau International du Travail 

Disons tout de suite que ce dossier n'est pas arrivé là par miracle. 
Les organisations syndicales de tous les pays, et la C. F. T. C. en 
particulier pour la France, ont œuvré pour élever le problème 'du 
travail féminin jusqu'à l'échelon inter­national. Car la C F . T. C , 
fidèle à sa doctrine, a le souci constant de la défense et de la sauvegarde 
des intérêts de tous et d: toutes. C'est ainsi que le syndicalisme 
chrétien est repré­senté, pour les femmes, par l'intermédiaire de la 
Commission Internationale Féminine de la Confédération 
Internationale des Syndicats Chrétiens (C. I. S. C.) qui participe aux 
travaux du Bureau International du Travail. 

Mais, pour en arriver là, il a fallu que des femmes militent, 
travaillent activement. Si, à la Fédération des cheminots, nous 
nous préoccupons du travail féminin, sachez que nous ne 
sommes pas seules à exhorter nos compagnes à s'intégrer dans 
la vie syndicale. D'autres travailleuses en ont compris la néces­
sité : les ouvrières et employées du textile, de la métallurgie, 
les fonctionnaires, les employées d'assurances et combien 
d'autres encore revendiquent ! 

Ce « Baby-Brain » (cerveau-enfant) réalise en 65 minutes 
un travail qui demanderait 96 heures à un ingénieur. 
Quelle transformation pour la mécanographe qui l'utilise, 

mais quelles inquiétudes aussi ! ! ! 

Les répercussions de la productivité, la perspective de 
l'automation sur le travail féminin "sont les soucis premiers 
du Bureau International du Travail. 

Or, à la S. N. C. F., une partie de l'effectif féminin est 
employée aux travaux sur machines à écrire et à calculer, pour 
lesquels l'agilité féminine est appréciée, mais aussi exploitée. 

Obtenir des machines le rendement optimum, tel est 
l'objectif n" 1 de la S. N. C. F. comme des autres entreprises, 
d'ailleurs, et ceci au mépris des conséquences pour les opéra­
trices. Oui, bien sûr, dactylos et mécanographes sont soumises 
à des  visites médicales systématiques et examens phtuiologiques. 
C'est donc que leur travail est reconnu dangereux pour leur 
santé et, surtout, pour leur équilibre nerveux. Mais ces précau­
tions ne suffisent pas. Puisqu'il y a danger, il s'agit d'en 
remonter jusqu'à la source : améliorer les conditions de travail, 
obtenir la diminution du rendement pour chacune. 

C'est à nous, syndicalistes, de tendre nos efforts vers 
ce but. Nous savons maintenant que le problème du travail 
féminin est pris en considération. A chacune, dans sa sphère, 
à encourager, décider, persuader les hésitantes, les indifférentes, 
les inorganisées à entrer dans l'action. 

Qui, mieux que nous, en effet, saura avancer les arguments 
propres à notre défense ? 

Nous ne devons plus être à la « remorque » de nos cama­
rades masculins. Sachons prendre nos responsabilités et voter 
pour les candidates présentées par la C. F. T. C. aux élections 
du 20 mars prochain. 

Paulétte D E L A C O U R , 
Nomorè de la Commission Féminine. 

CAMARADES, 

Pour souscrire, modifier, ou avant d'accepter 

une hausse de tarif pour votre Assurance : 

auto, vol , incendie, individuelle, etc. 

Consultez le 

Cabinet D. DUREY 
1, rue de l'Aqueduc - PARIS (10 e) 

NORd : 83-59 (Gare du Nord) 

qui vous fera profiter de conditions extrêmement 

avantageuses et réaliser des économies substantielles 

De Direction C. F. T. C. Le meilleur accueil sera réservé 
à nos camarades des Syndicats chrétiens 

EMPLOYES S.N.C.F. - POUR VOS VINS 
Vve AIMÉ MARTIN - Vigneron - AU BAIS (Gard) 

T A R I F S U R O E M A N O E 



3 EL  E  . P L A N Q U I N Q U E N N A L D  E 

M O D E R N I S A T I O N E  T D ' É Q U I P E M E N T 

D  E  S CHEMINS D  E F E R V  A 

Ê T R E P R É S E N T É A U G O U V E R N E M E N T 

!i  
EN 1970, IL NE CIRCULERA 

PLUS UNE MACHINE A VAPEUR 

SUR LA S.N.C.F.... 

Ce/ui-t. DU un autre peut importe î C'est devant ce pupitre, qui n'est pas celui d'un standard 

téléphonique qui se trouvera demain l'employé de la S.N.C.F. ; le pupitre d'un ordinateur 

650 I.B.M. qui pourra lire 900.000 caractères en une minute et effectuer dans le même temps , 

504.000 additions et soustractions 

C 'EST ce qu'annonce le plan quinquennal de modernisation et 
d'équipement de* chemins de fer qui va être présenté au 
Gouvernement, 

La totale disparition de la traction à vapeur a de quoi faire 
rêver plus d'un cheminot ! . . . Et pourtant, le fait est là. Nous som­
mes à la veille d'une révolution qui, si elle ne nous surprend pas 
sur le plan technique, nous fait pénétrer brutalement dans 
un monde nouveau, le monde d'un chemin de fer sans 
fumée et « sans gueule noire » . 

Nous avons quelque mal à nous 
imaginer ce bouleversement. 
La technique marcherait-elle plus 
vite que notre cerveau d'homme ? 

Qu'est donc ce plan .qui nous an­
nonce tant de changements ? 

Il s'agit, dans le cadre 
du I I I e Plan de 
Modernisation et d'Equipement 
mis au point par le 

Commissariat général au Plan, de* 
travaux et des conclusions 
d'une des grandes commissions 
qui avait pour mission de 
dresser un pro­gramme de 
réalisations à la S. N. C  . F. 
s'échelonnant sur 5 ans, de 1957 
à 1961, en fonction des pers­
pectives d'exploitation dans 
les che­mins de fer pendant 
cette période.

OU EN SOMMES-NOUS ACTUELLEMENT ? 

II ne.semble pas inutile de rap. 
peler que le premier Plan (Plan 
Monnet) avait pour objectif prin­
cipal la reconstitution du réseau. 
Son but : relever le chemin- de fer de 
ses ruines ; lui faire rattraper le 
retard accumulé par la guerre 
dans son adaptation au progrès. 

L  e deuxième Plan, de 4 ans, dé­
marré en janvier 1954 et qui de­

vait s'achever fin 1957 avait 
pour objectif essentiel d'accroître 
la pro­ductivité. Il a très largement 
atteint son but ; ou peut même 
dire qu'il a dépassé les prévisions 
dans cer­tains domaines. 

La productivité du matériel m o ­
teur et du matériel remorqué oit 
encore plus extraordinaire. -

î 
Quelques chiffres illustrent les résultats 

du deuxième Pian : 

— Productivité du person­
nel : 50 unités kilométriques 
par heure d'agent 
en 1938 ; 61 ,8 en 1954 ; 
101 en 1956, soit plus de 
100 % par rap­port à 
1938 ; 

— Productivité de l'éner­
gie : 5,17 unités 
kilométri­ques par kilo de 
charbon ou équivalent en 
1938 ; 9,90 en 1954 ; 
11,11 en 1956 ; là encore, 
plus de 100 % . 

...ci Lco cr rcu i i rd o u d i k u n . une 

NOUVELLE COMPRESSION DE 30.000 AGENTS 
Les grandes idées du troisième plan Nos reserves 

ELECTRIFICATION 

L'affaire de Suez a brutalement 
fait découvrir à la France sou 
manque actuel de ressources éner­
gétiques propres. Il lui faut éco­
nomiser l'énergie dont elle dispose 
et spécialement le charbon. L'élec-
trification sera donc « poussée » . 
On passera de 200 à 300 km. de 
lignes électrifiées par an. 

Après Strasbourg-Bâle, Do-
le-Vallorbe et Frasne-Pontar.-
lier, on électrifiera Lyon-
Tarascon-Nîmes et L y o n-
Saint-Etienne ; et puis Paris-
Lille avec des 
embranche­ments vers 
Valenciennes et les 
principaux centres houil­l e » 
du Nord. Ces travaux 
seront terminés fin 1958 et 
permettront une économie de 
400.000 tonnes de 
charbon. On électrifiera 
également Paris-
ChâlonsrSarrebourg, la 
banlieue Nord vers Mitry 
et Orry-la-Ville, la banlieue 
Est vers Meaux. La presque 
tota­lité de la banlieue 
parisien­ne sera donc 
électrifiée. Le programme 
quinquennal se terminera 
par le prolonge­ment de 
Tarascon à Mar­seille: 

A long terme, plus de 10.000 km. 
de lignes seront en traction 
élec­trique. 

i RI AGES 

Les triages de Blainville, Haus-
bergen, Le Bourget, Lens et Mira-
mas, quasi saturés, seront agrandis 
et deux nouveaux triages construits, 
à Woippy près de Metz et à Sara-
begues près de Bordeaux. 

SIGNALISATION 

On étendra le bloc automatique 
à 600 km. de lignes dont Lyon-
Marseille sur la rive gauche du 
Rhône et le bloc manuel à 12.000 
kilomètres. 2.000 installations à 
signalisation électrique et 
demi-barrières seront placées 
sur des P. N  . Entre Mouchard et 
Vallorbe, un bloc automatique à 
circuit élec­tronique permettra 
enfin la circu­lation à voie 
unique selon des iti­néraires 
commandés par les trains eux-
mêmes. -

DIESELISATION 

A la fin du I I I e Plan, le parc 
d'engins moteurs comprendra plus 
de 800 locotracteurs et de 1.000 
locomotives diesel de 400 à 
2.000 C V  , plus de 1.100 autorails. 
2 millions de tonnes de charbons 
^seront économisées. Le sud de la 
Loire, notamment, sera dieselisé 
ainsi que des petites lignes. A long 
terme plus de 12.000 km de lignes 
seront exploités avec la traction 
diesel. 

Le programme d'électrification 
et de dieselisation est conçu pour 
qu'en 1970 il n'y ait plus une ma­
chine à vapeur à la S .N.C.F . 

GARES 

Plusieurs gares de voyageurs se­
ront reconstruites. Celles de Tou­
louse, Paris-Austerlitz, Paris-Lyon 
et Nantes-Orléans seront amélio­
rées. 

Sur tous ces points, électrifica-
tion, dieselisation, signalisation, 
triages et reconstructions 3e gares, 
rien que nous ne sachions... On 
constate simplement une accéléra­
tion de la cadence de ces grands 
travaux. 

Par contre, les nouvelles tech­
niques vont faire leur apparition. 

TELECOMMUNICATIONS 

Pour une liaison plus rapide 
en­tre les différents échelons, la 
S.N. C  F  . sera dotée d'un 
réseau de commandement 
entièrement auto­matique. Pour 
les prévisions de travail à court 
terme afin d'amélio­rer encore 
l'utilisation du matériel et des 
installations, i l sera fait 
usage de télé-imprimeurs, comme 
ceux que nous connaissons bien 
dans les cafés-P.M.U. 

AUTOMATION 

Il s'agit de l'installation à la 
S .N.C.F . , dans un proche avenir, 
d'un ordinateur électronique 
dont le prix dépassera 1 milliard 
de francs à amortir en 4 ans, 
délai normalement prévu. 

Le3 méthodes nouvelles de pré­
paration des décisions par la « re­
cherche ' opérationnelle » (deux 
mots qui préfigurent le monde de 
demain) vont être appliquées 
pro­gressivement aux grands 
services de notre vaste maison : 
la gestion des magasins, la solde et 
la gestion du personnel, le budget 
et le tra­fic. 

En résultera-t-il une réduction 
des directions régionales ? Ce n'est 
pas exclus. En tout cas l'appareil 
administratif de la S .N .C.F . sera 
allégé et, selon les experts du plan, 
son efficacité serait accrue. 

ET LE PERSONNEL ? 

Bien que l'on envisage de re­
prendre le recrutement (on ne 
peut d'ailleurs pas faire 
autrement, car dans certaines gares 
et certains triages par exemple 
la situation est angoissante), le 
III* Plan pré­voit une réduction 
d'environ 25 à 30.000 agents fin 
1961. 

Enfin, 2 milliards de crédit 
sont prévus pour la construction 
de logeaient*. 

Aa cours des travaux, notre re­
présentant à la Commission 
du Plan, Pierre Liénart, a 
présenté les très importantes 
réserves formulées par notre 
organisation. 

Nous ne pouvons aujourd'hui en­
trer dans le détail. Nous le ferons 
ultérieurement. 

Nous citerons néanmoins 
en quelques mots celles que nous 
esti­mons essentielles. 

On a négligé les problèmes de 
personnel. Par exemple celui des 
effectifs. En voulant prévoir une 
réduction des effectifs, moins im­
portante il est vrai que dans le 
I  I  e Plan, on méconnaît la 
situation actuelle de certains 
services. A l'Exploitation, par 
exemple, où les congés de 1956 
n'ont pu encore être pris : où 
les heures supplé­mentaires 
foisonnent. Conséquences plus 
grave, ce faisant on détruit le 
moral des cheminots : la a foi »  
n'existe plus dans une entreprise 
en chute constante d'effectifs. 
Conjugué avec le progrès, un tel 
climat n'incite pas les jeunes ingé­
nieurs, les techniciens, les ouvriers 

qualifiés à entrer au Chemin est 

Fer. On en sait quelque chose. Le 
deruier ingénieur des Arts et Mé­
tiers recruté à la S .N.C.F. ne re-
monte-t-il pas à 1947 ? 

Autre réserve capitale selon 
nous. On a écarté en Commission 
le problème de la coordination des 
transports. Rien de précis n'ayant 
pu être tiré jusqu'ici de la Commis­
sion des Comptes Transports de la 
Nation, on va investir des centai­
nes de milliards dans des travaux 
concernant aussi bien les canaux 
que la route, l'air et le fer, sang 
véritable plan d'ensemble. O n ris­
que ainsi d'aggraver le suréquipe­
ment des transports sur certaine* 
relations par des investissements à 
contre-sens. 

E  n réalité, i l y aura une juxta­
position de plans pour les diffé­
rents moyens de transport. On tran­
chera ensuite au gré du moment. . . ! 

Enfin, le I I I 8 Plan ne prévoit 
pas pour la S .N.C.F. le droit d'ex­
ploiter sur route. C'est une lacune-
très grave qui n'échappera i aucun 
d'entre nous. 

A quand un plan 
pour les cheminots 

Avant même l'achèvement du 
I  I  e Plan qui devait prendre fin 
au 31 décembre 1957, le III» Plan 
sera entré en application. C'est le 
signe de la rapidité du 
progrès, de ce progrès qui peut 
tout aussi bien conduire le monde 
à sa perte que lui apporter un 
plus grand bon­heur, à 
commencer par les travail­leurs 
que nous sommes. 

Nous avons maintes fois affirmé 
notre intention d e ne pas nous 
mettre en travers du progrès tech­
nique dans notre profession. 

Nous révolter contre les « Jac­
quards x du rail, ce serait en défi­
nitive faire le jeu des magnats de 

la route. Ce n'est pas ce que nous 
voulons. 

Mais, si nous comprenons la né­
cessité d'avoir un chemin de fer 
moderne et de prévoir à l'avance 
dans un Plan son adaptation an 
progrès, nous ne pouvons admettre 
que pour les hommes qui feront 
demain fonctionner ces machine* 
rien ne soit prévu. Les hommes se­
raient-ils moins précieux que le* 
machines. 

Non. . . ! Alors, à quand un Plan 
pour les salaires et les conditions 
de travail des ' Cheminots ? 

T. VAL,

10 
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(«RCANt de la TEDÏRAîlON des SYNWCATS CHRÉTIENS Jles CHEMINOTS de FRANCE et des TERRITOIRES d'OUTRE MER 

UNION FÉDÉRALE 
DES CHEMINOTS 

RETRAITÉS 26, rue de Montholon 

UNION FÉDÉRALE DES R E T R A I T E S 

PARIS (IX=) 

3* étage - Porte 315 

Permanence 

du lundi au vendredi 

Tel TRU 91 -03 Poste 3 1 5 
C  . C. P. Paris C C 7005-34

Correspondance, adhésion?, ser­
vice du journal et envoi de 
fonds, exclusivement, à l'adres­
se et au numéro de compte 
ci-dessus.. 

VIGILANCE... -

LES événements vont vite et la conjoncture se .modifie de 
de jour en jour, sinon d'heure en heure. 

Dans « Le Cheminot » de janvier, nous écrivions 
que nous ne savions pas ce qui pourrait se passer après 

Je déclenchement de Ta dernière étape de productivité.  A peine 
 parues que le Secteur Public  commen­ces lignes étaient-elles 

çait à s'agiter. 

Ce furent d'abord nos camarades fonctionnaires, puis ceux 
peut-être,de l'E. G. F., puis ceux des P. T. T. en attendant,  le 

tour des cheminots exaspérés de remplir toujours le fourgon 
de queue et dont une explosion de colère pourrait coûter à 
l'éco­nomie du pays, un nombre de milliards 
notamment supérieur à celui dont leur sagesse saurait se 
contenter. 

A vrai dire, à l'heure où nous écrivons, nous ne savons rien 
encore de précis. Toutefois, la décision prise en faveur du per­
sonnel E. G. F. nous a donné l'éveil et nous fait craindre le pratiquesrenouvellement de certaines  que nous croyions ne 
plus revoir sous un Gouvernement « social ». 

 a, en effet, accordé à E. G. F. une aug­Ce Gouvernement 
mentation hiérarchisée allant de 3.000 francs à 22.000 francs 
aux seuls agents en activité, les retraités en -étant exclus. En 
vertu du principe que nous avons maintes fois dénoncé, consis­
tant à asseoir les retraités entre deux chaises, ne risquons-nous 
pas de nous voir appliquer la même décision sous prétexte que 
le sort des cheminots est lié à celui de l'E. G. F., mais alors et 

de l'indemnité de résidence ? Pas question,l'incorporation   disent 
nos dirigeants, votre sort est lié à celui des fonctionnaires. 

 régime Et la campagne double ? Pas question non plus, votre 
de retraite est spécial. Comprenne qui pourra. 

Nous devons donc demeurer vigilants 
pouvons pas grand'chose par nous-mêmes, 

 et, comme nous ne 
aider dans la mesure 

de nos moyens, nos jeunes camarades à défendre notre cause. 

En définitive, le mmistre  des Finances aura-t-il un geste 
d'humaine justice pour les vieux ? 

R  . SIRTJRGUET.

MUTUELLE-DÉCÈS 
P AR suite d'un concours de circonstances indépendant de 

notre volonté, un article préparé sur ce sujet pour « Le 
Cheminot de France » de janvier n'a pu être inséré. 
Nous demandons à nos camarades de vouloir bien nous excuser et nous leur 

donnons ci-après les derniers renseignements que nous 
possédons sur la question. 

Le terme employé n'est pas 
exagéré et le démarrage a bel 
et bien été foudroyant. Nous 
avons dû faire appel à des cama­
rades retraités pour venir renfor­
cer notre équipe et, malgré ce 
renfort, nous sommes submergés 
parafes adhésions qui ne cessent 
d'affluer, ce qui provoque un 
certain retard dans les' accusés 
de réception. 

Que nos camarades soient plei­
nement rassurés, leurs adhésions 
sont soigneusement, notées et 
classées, et tous leurs droits 
seront réservés. 

Voici maintenant 

les réponses aux questions 

qui nous ont été 

récemment posées 

— L'âge à considérer pour le 
montant de la cotisation est 
celui du jour de l'adhésion 
et non pas celui du 1 e r juillet 
1957 ; 

— Le 1 e r juillet 1957 est la date 
limite de clôture des adhé­
sions ; 

— Passé ce délai, aucune adhé­
sion de retraité ne sera accep­
tée, qu-el que soit l'âge ; 

— A compter de l'année pro­
chaine (1958), toutes 
les coti­sations 
seront uniformément 
fixées, et jusqu'à nouvel 
avis, à 2.000 francs par 
an, quel que soit l'âge ; — Même lorsque l'adhérent aura 

dépassé 70 ans, il ne paiera que 
2.000 francs par an ; 

— L'allocation de 100.000 francs 
sera payée, quel que soit l'âge 
de l'adhérent, au jour de son 
décès si cet adhérent rem­
plissait les conditions statu­
taires ; 

— Ceux qui ont déjà rempli un 
bulletin d'adhésion doivent, 
sans plus attendre, adresser îe 
montant de leur cotisation au 
Compte Chèque Postal 
de fat Mutuelle Familiale, 

Paris 1426-86, 26, rue de 
Montholon, Paris (9 e ) ; 

La carte d'adhérent et les 
timbres leur seront 
envoyés au fur et à mesure 
de l'avan­cement des 
travaux compta­bles ou 
administratifs ; — Ceux qui désirent adhérer à 
l'Assurance Responsabilité Ci­
vile et à l'Assurance Collec­
tive Fédérale « 
Accidents non 
professionnels » doivent 
adresser la correspondance à 
la Fédération des Cheminots, 
Services Annexes, 26, rue 
de Montholon, PARIS (9 e ) , 
et verser les fonds au C. C. P. 
Paris 1500-18. • 

Malgré le très grand nombre 
d'adhésions déjà reçues, il reste 
de nombreux camarades qui 
n'ont pas encore pris de déci­
sion. Qu'ils se hâtent, le 1 e r juil­
let sera vite arrivé et, passé cette 
date, nous ne pourrons plus les 
accepter. Us pourraient alors 
regretter de s'être tenus à l'écart 
de nos nouveaux avantages. 

Nos camarades actifs 
com­mencent à se décider à 
envoyer leur adhésion. Il faut 
qu'ils vien­nent également en 
masse rejoin­dre nos rangs. 
N'hésitez pas à les contacter, à 
leur faire toucher du doigt les 
avantages de la Mutuelle-
Décès en même temps que le 
devoir de solidarité qui doit 
animer tous les adhérents de 
notre Fédération. 

Soulignons que le démarrage 
de notre Mutuelle-Décès nous a 
amené un afflux d'adhérents nou­
veaux à l'Union Fédérale. Cer­
tains retraités ont compris où se 
trouvait leur avantage. 

Rien qu'en janvier, nous avons 
enregistré une augmentation de 
nos effectifs dépassant 3 % du 
chiffre global de nos adhérents. 

Excellent moyen de propa­
gande à mettre à profit par tous 
nos camarades. L'UNION FEDERALE. 

Augmentation des pensions à dater du 7-77-7956 
Les effets de cette augmentation n'ayant pu se faire sentir au 

parement du trimestre du 1*' janvier 1 9 5 7 ont, en conséquence, été 

reportés au 1 e r avril prochain. 

En modification de ce qui s'est 
passé jusqu'à présent, les man­
dats de paiement comporteront 
dorénavant une double indication 
lorsque, comme ce sera le cas 
Je I e ' avril 1957, le trimestre 
com­portera un rappel, savoir : 

— Le montant du trimestre 
normal ; 

— Le montant du rappel qui 
apparaîtra séparément. 

Pour permettre à nos camara­
des, d'abord, de calculer aussi 
exactement que possible ce qu'ils 
recevront à la prochaine paye,, 
et ensuite de vérifier l 'exactitude 
de ce qu'ils auront reçu, nous 
publions ci-dessous un double 
barème I4ui sera à utiliser dans 
les conditions suivantes : 

1° Dans la colonne « Trimestre 
normal » figurent les rémunéra­
tions trimestrielles servant au 
calcul du trimestre normal de 
pension ne comportant 
aucun rappel ; 

2° Dans la colonne « Rappel » 
figurent les rémunérations tri-

mestrielles sur lesquelles sera 
calculé ce rappel. 

Le montant du trimestre à re­
cevoir le 1 e r avril 1957 sera égal 
à la somme des 1° et 2° ci-dessus. 

EXEMPLE 

Retraité échelle 6, Code 12, 
9* échelon, 68 semestres comptant 
pour la retraite : 

Trimestre normal : 
112,091 x 68 

100 
Rappel : 

6.340 x 68 

= 76.220 

4.310 
100 

Total à recevoir . . 80.530 
duquel il y a lieu de déduire 3 %• 
pour cotisation à la Caisse de 
Prévoyance. On opérera de la 
même façon pour le minimum de 
pension qui est donné sur le ta­
bleau pour 50 semestres. 

Pour les pensionnés qui ont 
été mis à la retraite sur un 
échelon inférieur à 9. On 
appliquera aux 

chiffres du tableau les 
coefficients suivants : 

— 8» échelon : coefficient 6,97 j 
— 7* échelon : coefficient 0-,94 ; 
— 6 e échelon : coefficient 0,92. 
En reprenant l'exemple 

ci-des­sus, la rémunération 
de base et la 
rémunération correspondant au 
rappel, pour un cheminot 
re­traité au 7« échelon, 
seraient res­pectivement de : 

112.091 x 0,94 = 105.370 et • 6.340 x 0,94 = 5.960 
C'est à ces chiffres qu'il con­

viendrait d 'appliquer le nombre 
de semestres de pensioi pour cal­
culer la somme à recevoir le 1™ 
avril 1957. 

Ces derniers chiffres ont été~ 
établis a .'ec une certaine approxi­
mation, nos camarades ne de­
vraient donc pas s'étonner s'ils 
présentaient un écart de 1 à 2 % 
avec la réalité. 

Nous sommes, bien entendu, à' 
la disposition de nos camarades 
pour leur fournir tous 
renseigne­ments complémentaires 
dont v ils auraient besoin. 

A
Salaires de base servant au calcul : 

r

1° Du trimestre normal de pension ; 

2° Du rappel à recevoir le I e* avril 1957. 

Codes 01. 11. Codes Codes 03. 13. 
41. 51. 12. 42. 43. 53.

échelles | Trimes. Trimesi.| Trimest.
| normal Rappel normal j Rappel normal Rappel 

- -

1 74.892 3.740 77.082 3.990 » » 
2 80.794 4.055 83.284 4.405 83.284 4.405 
2 1/2 '» > 86.385 4.635   87.555  4.635 
3 86.725 4.460 89.485 4.860 91.825 4.860 
3 1/2 90.064 4.670 92.944 5.070 96.214 5.140 
4 93.402 4.870 96.402 5.270 100.602 5.420 
4 1/2 96.972 5.090 » » 104.922 5.685
5 100.542 5.300 103.872 5.800 109.242 5.950 
5 1/ 2 104.487 5.570 107.982; 6.070 113.307 6.320 
6 108.431 5.840 112.091 6.340 117.371 6.690 
6 1/ 2 113.135 6.150 116.990 6.650 123.035 7.950 
7 117.839 6.460 121.889 6.960 128.69$ 9.210 
7 1/ 2 122.948 6.755 127.193 7.280 134.033 9.280 
8 128.056 7.050 132.496 7.600 139.366 9.350 
8 1/2 133.786 7.400 » >   145.711 9.830 
9 139.516 7.760 144.406 8.410 152.056 10.310 

10 152.309 8.490 157.709 9.190 165.779 11.090 
10 1/2 159.312 8.900 . » •   » 
11 166.315 9.300 172.255 10.150 181.225 12.350 
12 181.624 10.280 188.134 11.080 197.584 13.380 
12 1/2 190.320 10.780 » » „ 
13 
14

 199.015 11.280 206.215 12.230 216.475 
14.630  217.713 12.360 225.633 13.460 236.673 
16.110 14 1/2 228.117 12.980 > » 

»   15 238.520 13.610 247.250 14.810 259.280 17.760 
15 1/2 250.938 14.370 » » »  » 
16 263.356 15.140 272.956 16.340 266.126 19.635 
16 1/2 277.062 15.950 » . »  » 
17 290.767 16.730 301.357 18.115 315.337 21.615 
17 1/2 306.673 17.700 » >  
18 322.579 18.650 334.249 20.150 349.609 24.150 
18 1/2 338.818 19.640 » » 
19 355.056 20.620 367.866 22.270 384.546 26.470 

B
Minimum trimestriel' de pension pour 

50 semestres de services continus : 
46.120 francs. 

Augmentation consécutive à recevoir le 
e r

1  avril 1957 : 2.150 francs. 
I 

Codes 15. 45. 
Echelles Trimest. I 

normal | Rappel 

2 88.804 4.805 
2 1/2 92.265 5.035 
3 95.725 5.260 
5 111.192 6.250 
6 120.911 6.940 
7 131.429 7.510 
8 143.236 i 8.300 
9 156.316 9.075 

10 170.819 9.990 
' 11 186.565 11.050 

12 204.394 11.980 
13 223.705 13.330 
14 245.073 14.560 
15 270.140 116.210 
16 298.276 117.935 
17 330.697 j 19.815 
18 364.069 121.950 
19 400.356 124.220 

Code 55 

11 195.535 13.250 
12 213.844 14.280 
13 233.965 15.730 
14 256.113 17.210 
15 282.170 19.160 
16 311.446 21.235 
17 1344.677 23.315 
18 |379.429 25.950 
19 [417.836 28.420 

Codes 00. 10. 40. 50. 

2 
2 1/2 
3 

77.734 
80.535 
83.335 

3.955 
4.135 
4.310 

Codes 06. 16. 
46. 56.

Echelles | Trimestre 
normal Rappel 

! 
5 108.492 | 5.700 
7 125.369 | 6.760 
8 135.076 I 7.350 
9 145.996 | 8.010 

Code 68 

14 247263 ! 17.710 
15 267.080 i 18.900 
16 290.776 20.325 
17 316.987 121.915 

Codes 25. 27. 

4 98.892 I 6.220 

5 106.362 I 6.750 

Codes 04. 14. 44. 54. 

3 | 92.965 ! 4.860 

Codes 49. 59. 

9 | 151.186 110.060 

Code 87 

7 | 126.389 | 6.910 

* Code 94 ~

9 | 147.556 | 9.910 

Code 47

D 1 33.129 1.515 
D 2 36.650 1.690 
D 3 39.587 1.S20 
D 4 46.629 2.145 
D 5 56.609 2.610 

Code 47 
(Minimum de pension) 

D 1 20.750 967 
D 2 23.290 1.065 
D 3 25.360 1.170 
D 4 29.980 1.235 
D 5 36.890 1.710 

RECLASSEMENT 
A la suite de noire article 

paru dans ie « Cheminot » de 
janvier, un 1res grand nombre de 
lettres nous sont parvenues. Beau­
coup d'entre elles ne nous don­
nent que des renseignements la­
coniques ou incomplets. 

Nous serons donc obligés de 
questionner les intéressés ce qui 
retardera d'autant l'examen de 
leurs demandes. Qu'ils prennent 
donc patience. 

Il sera répondu s chacune des 
lettres de nos adhérents peur 
les aviser de la décision 
prise k leur égard. 

AVIS IMPORTANT 
Nous attirons votre attention 

sur le fait que la Mutuelle-
DECES et te* DIVERSES 
ASSURANCES créées par la 
Fédération, sont des organis­mes 
distincts de notre Union et fonc­
tionnent de façon autonome. 

EN CONSEQUENCE, V E U I L L E Z 
NOTER : 

Pour la MUTUELLE-DECES, adres. ser 
la correspondance a l 

LA MUTUELLE FAMILIALE 
DES CHEMINOTS DE FRANCE 26, 

rue de Montholon, a Paris (9*) et 
verser les fonds aù C.C.P. : Paris 
1426-86. 

4> DEMANDE MENAGE RETRAITE, 
mari entretien jardin, femme occu­pée 
partiellement pendant séjour 
maîtres. Logement Indépendant 
g pièces. Possibilité avoir lapins 
et poules. Près SA1NT-SAULGE 
(Nièvre). Références exigées. Ecrire : 
DE LA SIMONE, 12, r. Gounod, Lille 
(Nord).

Notre 5e Congres 
H se tiendra le samedi 

4 mai prochain à la Mai­
son des Travailleurs Chré­
tiens, 26, rue de Montho­
lon, Paris. 

Il n'est pas trop tôt 
pour en parler et, 
dès maintenant, nos 
camara­des devront 
retenir cette date du 4 
mai afin que nous 
puissions réaliser cette 
année une manifes­tation 
de masse. 

Nous en reparlerons. 

JHGYGUIJKGDGHFRG 



a politique du l o g e m e n t à l a S.N.C.F. 
se fait sans les 

1

L A S. N. C. F. vient, par la plume de M. Porcher, 

Directeur Général adjoint, de porter à la connaissance 

des membres du Conseil d'administration la somme des 

réalisations opérées dans le domaine du logement depuis 1947 jusqu'à fin 1956. 

Il est indéniable que la S. IN. 
C. F. a fait un gros effort, tant

d'aide financière aux construc- 
teurs eux-mêmes, pour loger ses 
agents, en matière de construction ou 

de reconstruction qu'en matière 

LOGEMENTS 

mis à la disposition des agents pour l'ensemble 

1 9 4 7 / 1 9 5 6 

des 

5.424 lo gements recon:truits 
(7.428 logements avaient été 
détruits pendant la période 1939-
Î945 ou ont été désaffectés entre 
1945-1948). 

5.175 logements construits, soit 
au titre « TC », soit « hors pro­
gramme » . 

6.377 logements construits par 
l'intermédiaire de la S. T. C. F. 

11.424 logements mis à la dis­
position de la S. N. C. F. en 
contrepartie d.e subventions ou 
participations aux Offices H.L.M., 
M.R.U. ou autres sociétés.

La S. N. C F. disposait ainsi,

maisons de garde ou logements 
dans les bâtiments de service, de 
87.153 logements au 31 janvier 
1956, contre 65.000 en 1939. 

A cet effort de constructions 
locatives, la S. N. C. F. a accordé, 
en vertu du décret du 9 août 
1953 relatif à la participation 
du 1 % à verser par les em­
ployeurs aux agents désirant 
accéder à la propriété, 4.432 
prêts complémentaires, plus 6.426 
financés par l'U. C. B. 

Enfin, 2.522 prêts principaux 
ont été consentis par les sociétés 
de Crédit immobilier filiales de 
la S. N. C. F. 

 Ch
eminots 

P R O G R A M M  E P O U R 1957 

A ce rapport, que nous 
esti­mons sincère, la S. N. C. 
F. a joint une note des 
prévisions de dépensés' pour 
le financement des 
constructions projetées pour 
1957, dépenses soumises à l'ap­
probation du C. A. La répartition se ferait ainsi : 

— Budget d'investissement r 
1.988 millions, dont 1.250 
millions au titre « T.C. » ; 

— Budget d'exploitation : 
545 millions, dont 100 mil­
lions consentis au 
pro­gramme « Prêts 
complé­mentaires ». 

Ces dépenses doivent permet­
tre l'achèvement ou la construc­
tion de 3.026 logements et la 

A S S E Z DE P R I V A T I O N  S 

m les familles cheminotes

La C.FJ.C. demande le relèvement 

immédiat de 25 °/o des prestations familiales 

Depuis un an, la masse globale des salaires a augmenté. 
Mais, dans le même temps, les revenus des familles n'ont pas 
augmenté dans les mêmes proportions du fait du blocage des 
Allocations Familiales, sans parler des parts A et B qui sont 
maintenues à un taux ridicule depuis. 

L'évolution comparée des salaires mensuels nets pour 
le célibataire et le père de famille (y compris toutes 
prestations) est fort suggestive. 

Célibataire 
Père de 2 
enfants... Père de 
5 enfants. . 

1952 1953 1954 1955 

169 175 191 201 
162 167 176 184 
165 159 168 177 

Voici un budget parmi tant d'autres, c'est celai d'une famille de quatre  
personnes (le père, échelle 4, 5* échelon à l'exploitation, la mère et deux enfants) 
à Paris. 

C'est peut-être le tien ou celui de ton voisin. Il y en a de pires. 

• CE QU'IL A : 
33.770 fr. 
11.795 fr. 

Salaire du père 
Prestations familiales 
Part A et B 850 fr. 

46.415 fr. 

Quarante-six mille quatre cent quinze francs par mois pour un budget familial 
de quatre personnes. 

• CE QU'IL LUI FAUDRAIT :

Budget minimum familial (U.N.Â.F.) dans le cas de ce foyer de quatre 
personnes vivant à Paris ou Région Parisienne (chiffre de janvier 1957) : 

71.125 francs 

• CE QU'IL LUI MANQUE : 

71.125 fr. — 46.415 fr. = 24.710 franc» 

• CONCLUSIONS :

Les salaires ne suivent déjà pas les variations du coût de la vie, les pères de 
famille sont doublement pénalisés avec des allocations familiales qui ne suivent 
pas du tout la hausse des prix, loin s'en faut. *

La C. F. T. C, bien modestement, demande dans l'immédiat 
23 % d'augmentation pour les prestations légales du régime général 
alors que, normalement, il faudrait doubler purement et simplement les sommes 
actuelles. 

Quant aux parts A et B, maintenues depuis des années à un 
taux ridicule, il faudrait peut-être, là comme en beaucoup d'autres 
choses, mettre en pratique l'harmonisation avec l'E. G. F. et les 
relever sensiblement. 

Assez de dégradation du revenu des familles : cela ne peut plus durer. 

mise en chantier de 4.699 loge­
ments nouveaux. 

Ce programme, bien qu'impor­
tant, est cependant loin de répon­dre 
aux besoins. Valable pour une 
situation normale, il ne faut pas 
oublier, et nous avons déjà eu 
l'occasion d'intervenir auprès de 
la Direction à ce sujet, la 
situation critique dans laquelle 
se trouvent les agents dans les 
grands centres, les familles nom­
breuses, les célibataires, avec les 
difficultés créées par l'éloigne-
ment des agents de leur lieu de 
travail, par l'embauchage ou le 
recrutement en province. 

Sur ce point, d'ailleurs, la 
construction envisagée de 300 
chambres pour célibataires est 
nettement insuffisante et là se 
situe la question que nous ne 
cesserons de poser : Quand 
aurons-nous la possibilité de gérer 
nous-mêmes et effectivement le 
budget social de la S. N. C. F. ? 
Comment seront répartis les cré­
dits aux Régions et quelle en sera 
l'utilisation ? Qui contrôle les 
travaux en cours ? 

Si l'on descend à l'échelon des 
C. L. A. S., pas même le Prési­
dent n'a une idée quelconque 
du financement et de la répar­
tition.

Il y a des travaux que nous 
considérons de première urgence 
et les projets S. N. C. F. ne 
répondent pas toujours à ces 
urgences, tels, par exemple, la 
proportion de logements de céli­
bataires relevée plus haut. 

Ce que la C. F. T. C. veut, 
c'est que les cheminots aient Ienr 
mot à dire dans cette affaire, 
que là, comme en bien d'autres 
choses, ils soient partie prenante 
dans l'élaboration et la mise en 
place du programme social. 

Là, comme pour d'autres ques­
tion, les cheminots sont moins 
favorisés que les travailleurs de 
l'industrie privée, car ils n'ont 
rien à dire aloTs que, au con­
traire, ils devraient avoir la 
pleine responsabilité de leurs ins­
titutions sociales. 
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